
SAHARA OCCIDENTAL

ARRIVÉE DE STAFFAN
DE MISTURA À TINDOUF

L' envoyé personnel du secrétaire général
de l'ONU pour le Sahara occidental,
Staffan de Mistura, est arrivé, hier

samedi à l'aéroport de Tindouf, où il a été
accueilli par le représentant du Front Polisario
auprès de l'Organisation des Nations unies et
coordinateur avec la Minurso, Sidi Mohamed
Omar.  Accompagné d'une délégation onu-
sienne, Staffan de Mistura s'est rendu dans les
camps des réfugiés sahraouis à Smara,
deuxième halte de sa première tournée dans la
région depuis sa nomination au mois de
novembre dernier.   L'envoyé personnel onu-
sien rencontrera, durant deux jours, les diri-
geants sahraouis et écoutera leurs avis sur la
question de la reprise des négociations avec le
Maroc en tant que parties au conflit, et les
moyens d'une relance constructive du proces-
sus politique au Sahara occidental, après le
retour à la guerre.   La wali de la wilaya de
Boujdour (camps de réfugiés sahraouis), Azza
Ibrahim Babih, a affirmé que les Sahraouis ne
comptent pas trop sur cette visite pour le règle-
ment du conflit avec le Maroc.  "La visite de
M. De Mistura dans la région ne diffère pas de
celles de ses prédécesseurs", a-t-elle souligné
précisant que "face à l'inaction du Conseil de
sécurité et de l'ONU qui n'a pris aucune
mesure sérieuse, le Maroc poursuit ses tergi-

versations et continue d'imposer sa politique
du fait accompli.  Par conséquent, nous n'at-
tendons pas que De Mistura apporte une solu-
tion", a déclaré Mme Azza Ibrahim Babih à
l'APs.  "Les sahraouis ne demandent pas l'im-
possible si ce n'est leur droit à l'autodétermi-
nation, un droit garanti par toutes les chartes
internationales. Nous demandons seulement
l'organisation d'un référendum", a-t-elle sou-
tenu, rappelant que "le royaume du Maroc
avait signé et accepté l'organisation d'un réfé-
rendum en 1991, mais une fois qu'il a réalisé

que les sahraouis se dirigeaient vers l'indé-
pendance, il a entamé sa stratégie de tergiver-
sations et d'obstacles, qui s'est étalée sur une
trentaine d'années, sans guerre et sans paix".
Elle a rappelé qu'après l'agression marocaine
contre des civils innocents à Guerguerat le 13
novembre 2020 et la violation du cessez-le-feu
et du plan de règlement, les Sahraouis ont été
contraints de reprendre les armes. "Nous pour-
suivrons la lutte armée jusqu'à la libération de
tous les territoires sahraouis occupés", a-t-elle
ajouté.

Le sélectionneur de l'EN de foot-
ball, Djamel Belmadi, a mis l'ac-
cent hier samedi sur l’importance
de remporter le match face à la
Guinée équatoriale, dimanche au
stade de Japoma à Douala pour le
compte de la 2e journée de la Coupe
d'Afrique des Nations au
Cameroun, quatre jours après la
contre-performance concédée d'en-
trée face à la Sierra-Leone (0-0).
"Notre état d’esprit est tourné vers
un succès, nous allons mettre tous
les ingrédients pour y parvenir.
C'est un match qui s’annonce aussi
difficile que le premier. Nous allons
tout faire pour remporter cette ren-
contre", a indiqué Belmadi, lors
d’une conférence de presse

d’avant-match animée au stade de
Japoma."J'ai pu tirer des enseigne-
ments de cette équipe équato-gui-
néenne au terme de son match face
à la Côte d'Ivoire. Nous avons bien
étudié l’adversaire, c'est une
équipe capable de poser des pro-
blèmes à n'importe quelle équipe,
comme ce fut le cas face à la
Tunisie (éliminatoires du Mondial,
ndlr). C’est une équipe qui a une
connotation latine dans son foot-
ball. Beaucoup de similitudes avec
le football espagnol, la plupart des
joueurs ont été formés en
Espagne", a-t-il ajouté. Et d'insister
: "Le match ne sera pas facile. La
Guinée équatoriale est composée
de bons joueurs, il y a de la qualité.

On va avoir un match compliqué,
nous allons le prendre du bon bout,
et surtout bien respecté cet adver-
saire". Interrogé sur le mauvais
départ des champions d'Afrique,
Belmadi a 
affirmé : "En Afrique, il n’y a plus
de petites équipes, comme on a pu
le vérifier lors du premier match
face à la sierra-Leone. L’écart
entre les équipes s'est rétréci. Nous
allons rencontrer un adversaire
avec un autre football, mais avec la
même envie de nous faire tomber,
de bien défendre. On viendra aussi
pour gagner". Les Verts ne sont
"nullement perturbés, mais plutôt
déterminés et décidés à rectifier le
tir" dès dimanche, a tenu à rassurer
Belmadi. Contrairement au premier
match, dont le coup d’envoi a

débuté en début d’après-midi,
Belmadi s’est réjoui de pouvoir
jouer cette 2e sortie en nocturne, et
dans des conditions climatiques
"clémentes". En dépit du nul
concédé lors de l'entame du tour-
noi, Belmadi a estimé que la
confiance au sein des joueurs reste
intacte. Belmadi a révélé avoir axé
les dernières séances d’entraîne-
ment sur  l'efficacité offensive, une
manière de retrouver rapidement le
chemin des filets, pour l’équipe
algérienne, dont l’attaque constitue
le maillon fort. "Le point essentiel
sur lequel on a travaillé c’est de
finir bien nos  actions, être plus
tueurs devant les buts. C’est ce
qu’on va essayer d’appliquer
dimanche", a-t-il conclu.

LUTTE CONTRE LE BANDITISME À ALGER
Démantèlement d'une
bande spécialisée dans
le vol du rond à béton

La brigade territoriale de la Gendarmerie nationale de Zéralda a
démantelé une bande spécialisée dans le vol des équipements et des
matériaux de construction. 4 individus ont été interpellés et 10 quin-
taux de rond à béton récupérés, a indiqué un communiqué du com-
mandement de la Gendarmerie nationale. "Dans le cadre de la lutte
contre le phénomène du vol, tous types confondus, et qui a connu ces
derniers temps une hausse notable (...), la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale des sables d'or a procédé au démantèlement
d'une bande spécialisée dans le vol des équipements et des matériaux
de construction de l'intérieur des chantiers de réalisation de plusieurs
projets répartis dans le territoire de la wilaya d'Alger", indique le
communiqué de la Gendarmerie nationale.   Après "finalisation des
formalités légales et parachèvement des enquêtes, les mis en cause
seront présentés aux juridictions territorialement compétentes", lit-on
dans le communiqué.

TRAVERSÉES MARITIMES
La fiche sanitaire

désormais obligatoire
chez Algérie Ferries

Depuis l’apparition du variant Omicron, les conditions de voyages ne

cessent de changer, mais surtout d’être renforcées. C’est le cas de

l’Algérie.  Après avoir imposé le pass vaccinal, la compagnie nationale

de transport maritime Algérie Ferries annonce une nouvelle condition

à savoir : la fiche sanitaire.  Dans un bref communiqué publié hier ven-

dredi sur sa page Facebook, Algérie Ferries a annoncé la mise en place

d’une fiche sanitaire, un document du ministère algérien de la Santé

existant déjà pour les voyages par avion. "L’ENTMV informe les pas-

sagers devant se rendre en Algérie qu’une fiche sanitaire à renseigner

et à remettre lors de leur arrivée aux ports algériens est téléchargeable

via ce lien : Fiche-sanitaire-T-Maritime", lit-on dans le communiqué

d’Algérie Ferries.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE 

10 décès et 505
nouveaux cas 
en 24 heures

Selon le dernier bilan du ministère
de la Santé, l’Algérie a enregistré
au cours des dernières 24 heures
505 nouvelles contaminations
contre 596 cas recensés dans le
bilan de la veille.
Mlaheureusement le même bilan
fait état de 11 décès au cours de la
même période.   La même source
fait état d’une légère hausse des
admissions en soins intensifs. 32
patients sont actuellement en réa-
nimation.  Le total des contamina-
tions s’élève, suite à ces derniers
chiffres à 221.484 cas confirmés
pendant que celui des morts
atteint 6.404.

Quotidien national d'information
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Fadjr 06:28

Dohr 12:58

Asr 15:37

Maghreb 17:56

Icha 19:22
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"TOUT FAIRE POUR REMPORTER
CETTE RENCONTRE"

DÉCÈS DU DERNIER MEM-
BRE DES "22"

Les hommages
continuent

Depuis le décès, mercredi dernier, de

l’un des symboles de la Guerre de libé-

ration nationale, le moudjahid-héros, qui

a choisi l’ombre à la lumière et a tou-

jours vécu dans la discrétion la plus

totale, les hommages continent de pleu-

voir pour encenser la mémoire du grand

moudjahid Othmane Belouizdad. Après

l’hommage appuyé du président de la

République, Abdelmadjid Tebboune,

celui du Premier ministre Aïmene

Benabderrahmane ou encore celui du

général de corps d’armée, Ahmed

Chanegriha, le chef de l’Organisation

nationale des moudjahidine (ONM) a

tenu, à son tour, à mettre en avant les

sacrifices consentis par le défunt moud-

jahid Othmane Belouizdad pour l’affran-

chissement de l’Algérie du joug colo-

nial. 

"Le secrétariat de l’Organisation natio-

nale des moudjahidine a appris avec une

immense tristesse le décès du moudjahid

Othmane Belouizdad, dernier membre

du Groupe historique des 22, qui avait

planifié le déclenchement de la

Révolution du 1er Novembre 1954", lit-on

dans un communiqué de l’ONM. 

Après avoir souligné que le parcours du

moudjahid Othmane Belouizdad était

"intrinsèquement lié au Mouvement

national", l’ONM a rappelé que le

défunt était parmi les premiers à rejoin-

dre l’Organisation spéciale (OS), qui a

préparé, dans les années 40, la véritable

confrontation avec la présence française. 

Pour l’ONM, ce fut "la persévérance de

ce militant, jusqu’à ce que l’indépen-

dance de la patrie soit recouvrée, car le

rôle d’honneur dont il a été investi tout

au long de son parcours de militantisme

ne l’a pas placé parmi ceux qui tentent

de concrétiser des acquis personnels au

prix de leur réputation, une réputation

qu'il  voulait d'un blanc immaculé et une

lanterne pour les générations mon-

tantes", lit-on dans le communiqué.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE REPRISE DE CONTACTS 

10 DÉCÈS ET 505
NOUVEAUX CAS
EN 24 HEURES

L’AMBASSADEUR
D'ALGÉRIE 

À PARIS REÇU 
À L'ELYSÉE ET AU

QUAI D’ORSAY 
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IL ÉTAIT UNE FOIS
DANS L'OUEST

Postés dans une petite gare de l'Ouest améri-

cain, trois desperados guettent l'arrivée du train

qui transporte celui qu'on nomme Harmonica.

Mais l'homme est une fine gâchette et les abat

sans sourciller. Au même moment, le fermier

Brett McBain et ses trois enfants préparent un

banquet en l'honneur de la nouvelle Mme

McBain, Jill, qui doit arriver de La Nouvelle-

Orléans où elle officiait dans une maison close.

C'est alors que Frank et sa bande de tueurs aux

longs manteaux surgissent et exterminent la

petite famille. 

21h00
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LE GRAND PARDON

Plusieurs hommes, portant des masques à gaz,

attaquent un fourgon cellulaire pour faire éva-

der le Sacristain, un repris de justice condamné

à vingt-cinq années de prison. A la même

heure, se déroule dans la somptueuse villa de

Raymond Bettoun une brillante réception en

l'honneur de la circoncision de David, son petit-

fils. Cette fête est suivie avec intérêt par le com-

missaire Duché. Raymond Bettoun, juif pied-

noir de Constantine installé en France depuis

1962, est en effet le chef d'un clan qui a la main-

mise sur le jeu et la prostitution à Paris. 

21h00

SUEURS FROIDES

Un homme s'enfuit, en sautant de toit
en toit, poursuivi par deux policiers.
Soudain l'un deux, l'inspecteur John
Ferguson, rate son saut et se rac-
croche à une gouttière. L'autre veut lui
porter secours. C'est alors qu'il fait
une chute mortelle. Rongé par le
remords, Ferguson quitte la police,
sujet désormais au vertige. Son amie
Midge, dessinatrice de mode, tente
patiemment de le délivrer de cette
appréhension. 

21h00

LES FOURBERIES 
DE SCAPIN

En l'absence de leurs pères, Léandre est tombé

amoureux de Zerbinette tandis qu'Octave a

épousé Hyacinte. Mais Géronte et Argante sont

de retour à Naples pour imposer à leurs fils res-

pectifs un mariage arrangé. Heureusement,

Léandre a un valet du nom de Scapin qui a plus

d'une astuce dans son sac pour démêler cette

double intrigue conjugale. Usant de ruses et

d'un talent certain de comédien, le valet réussit

même à soutirer de l'argent aux pères avares

pour mieux asseoir l'amour des deux couples.

21h00

CAPITAL

Le confinement a rendu les villes
moyennes de France très attractives,
provoquant une forte hausse des prix.
Est-il encore temps d'acheter ? Un
autre moyen d'investir dans l'immobi-
lier qui peut s'avérer rentable est le
viager. Enfin, gros plan sur les for-
mules clé en main pour se lancer
dans l'immobilier.

21h00

ANNA

Dans les années 90, une jeune pau-
mée se transforme en machine à tuer
pour le KGB. Manipulatrice et manipu-
lée, elle multiplie les misions, et les
identités.

21h00

LE CAS RICHARD
JEWELL

Sans l’intervention de Richard Jewell,
modeste agent de sécurité aux JO
d’Atlanta, en 1996, il y aurait eu un
carnage. Fêté en héros, le vieux gar-
çon obèse qui se rêvait policier, est
très vite soupçonné de terrorisme par
le FBI. Sans preuve…

21h00

MEURTRES 
EN EAUX TROUBLES

A la suite d'un signalement, Zeiler et

Oberländer retrouvent un nouveau-né aban-

donné dans un panier sur le lac de Constance.

La mère, retenue captive, a réussi à laisser un

message de détresse à l'intérieur du panier

avec d'étranges symboles, ainsi que son nom :

Rita Hafner. Or celle-ci avait disparu six mois

auparavant, et les enquêteurs pensaient qu'elle

avait été assassinée par son amant. Cette nou-

velle découverte va les obliger à reprendre l'en-

quête depuis le début, et les plonger dans le

folklore lié à l'histoire locale.

21h00
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conventions signée
spour la valorisa-
tion du patrimoine

amazigh.  

2 40 930
tonnes de laine

exportées par la
wilaua de Saïda
vers la Turquie.

mille euros de pro-
duits exportés par

les entreprises
locales à Ghardaïa.
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"Les états-Unis doivent soutenir pleinement
le nouvel envoyé personnel du secrétaire

général de l'Onu dans ses efforts et essayer
de convaincre le Maroc de négocier sans

conditions préalables." 

CHRISTOPHER ROSS 

Mort de centaines de poissons dans 
oued Safsaf

Une journée de sensibilisation aux dangers du dépôt anar-
chique des déchets et à l’importance du tri et du recyclage a
été organisée par l’établissement de nettoiement, de la collecte
et du transport des déchets ménager "Extranet" de la wilaya
d’Alger. Extranet tend, à travers l’organisation de cette ren-
contre, tenue au centre culturel de Zéralda, à ancrer la culture
de participation à la lutte contre la pollution de l’environne-
ment. Une exposition a été organisée sur les différents types
de déchets ménagers récupérés et les moyens de les valoriser
pour contribuer à la protection de l’environnement. La ren-
contre a constitué également une occasion pour attirer l’atten-
tion sur les quantités importantes de pain collectées et lancer
un appel à la rationalisation de l’utilisation de cet aliment pour
lutter contre le phénomène de gaspillage. Cette journée s’ins-
crit dans le cadre d’une série de rencontres de sensibilisation
organisées par Extranet pour sensibiliser les citoyens sur l’im-
portance d’adopter des comportements environnementaux
positifs et de prendre conscience de la gravité de la dégrada-
tion de l’environnement.

Des centaines de poissons ont été retrouvés morts le long de
oued Safsaf, dans son lit traversant Salah-Bouchaour et d’El-
Harrouch. Le directeur local du secteur, Hocine Bousbiâ, a
précisé à l’APS qu’une commission constituée des deux direc-
tions de l’environnement et de la pêche, de l’observatoire
national pour l’environnement et le développement durable
ainsi que le bureau d’hygiène de la commune de Salah-
Bouchaour s’est rendue sur le site. La cause principale de la
mort des poissons serait le manque d’oxygène. La même com-
mission s’est rendue à la source d’eau de Saïd-Bousbaâ, dans
la commune d’El-Harouch, qui coule vers oued Safsaf, où des
prélèvements ont été effectués suite à l’observation de la mort
de poissons. Des inspections ont été effectuées dans des entre-
prises activant à proximité de ce cours, dans la daïra d’El-
Harrouch, ayant révélé l’activité de deux pressoirs à olives non
aménagés déversant directement leur rejet dans le lit de oued
Safsaf, qui s’avère être le principal responsable du manque
d’oxygène. 

Le Salon de la promotion immobilière, de la construction et du
décor "Souknatec Expo" a ouvert ses portes mardi à Alger aux
professionnels du domaine. Tenu au CIC par Sunflower, une
agence de communication spécialisée dans l'évènementiel, le
salon auquel 60 exposants ont pris part, s’est clôturé hier
samedi. Le salon a regroupé, 5 jours durant, des entreprises de
la promotion immobilière activant dans les différentes wilayas
du pays et des entreprises spécialisées dans les domaines de
l'aménagement intérieur et extérieur et du décor. Des banques et
des institutions financières qui offrent des services en matière
de financement immobilier, étaient également présentes à ce
salon, qui donne également l'opportunité d'échanges et d'af-
faires entre les professionnels (B to B) et des échanges commer-
ciaux avec des clients potentiels. L'organisation de cet évène-
ment s'est faite suite au "demandes persistantes" de la part des
professionnels et des particuliers en quête d'espace d'affaires
dédié exclusivement à la thématique du salon.

"Souknatec Expo" a clôturé hier ses portes
à Alger

Sensibilisation sur les dangers liés au dépôt
anarchique de déchets Bataille de...

bouses de vache 
C’est dans la joie qu’une

foule immense s’est livrée
à une bataille de bouses de

vache dans un village
d’Inde, lors d’une tradition-

nelle fête. 
Pour ce rituel annuel, les
habitants ont commencé

par collecter les - munitions
- auprès des propriétaires

de vaches.   
Ce butin a ensuite été

amené au temple sur des
remorques de tracteurs,

avant qu’un prêtre ne pro-
cède à la cérémonie de la

bénédiction.  
Le fumier a été déversé au
sol et des hommes de tous
âges ont ensuite pataugé
dedant afin de préparer
leurs munitions pour la

bataille.  

Il poursuit son
employeur

pour... 0,43 euro
retenu sur son

salaire 
Un conducteur de train

japonais poursuit en justice
son employeur qui a retenu
56 yens (0,43 euro) sur son
salaire à titre de sanction,

son convoi étant arrivé
avec une minute de retard.

Le conducteur a déposé
une plainte en début d’an-

née.
Il réclame 2,2 millions de

yens de dommages et inté-
rêts pour le préjudice moral

causé par cette épreuve.
Le conducteur devait dépla-
cer un train vide vers une
voie de garage de la gare

d’Okayama, dans l’ouest du
Japon, mais s’est trompé

de quai.



L'équipe nationale de football,
a effectué vendredi à huis
clos son avant-dernière
séance d’entraînement à
l’annexe sud du stade de
Japoma à Douala en prévision
du match face à la Guinée
équatoriale, dimanche à 20 h
pour le compte de la 2e
journée du Groupe E de la
Coupe d’Afrique des Nations
Can-2021 au Cameroun du 9
janvier au  6 février.

P révue initialement à 18h, selon
le programme publié par la
Fédération algérienne (Faf) sur

son site officiel, cette séance a été
avancée à 17 h, en raison du manque
d’éclairage. Alors que les joueurs se
sont déplacés vers le lieu de l'entraîne-
ment en bus, les deux milieux de ter-
rain : Ramiz Zerrouki et Adam Ounas,
ont rejoint, quant à eux, leurs coéqui-
piers en voiture, en compagnie du

chef du département du protocole
Imad Mohamdioua. Les deux joueurs
en question sont soumis depuis
quelques jours à un travail spécifique
en salle de sport, il y a de fortes
chances pour qu’ils ne soient pas ali-
gnée face à la Guinée équatoriale vue
leur état de santé.
Comme ce fut le cas lors de la séance
effectuée jeudi, le sélectionneur natio-
nal Djamel Belmadi, a décidé d’isoler
ses joueurs loin des regards, notam-
ment des médias et des dizaines de
supporters, qui ont effectué le voyage
au Cameroun, pour pouvoir préparer
sereinement son plan de bataille qu’il
compte adopter face au "Nzalang
Nacional". C’est donc avec un effectif
au complet que les champions
d’Afrique se sont adonnés à ce galop,
essentiellement consacré à l’aspect
technico-tactique, avec notamment au
menu une série d’oppositions, en pré-
lude des changements prévus face à la
Guinée équatoriale.
Pour rappel, aucune blessure n’est à
déplorer au sein du Club Algérie,
selon un communiqué de la Faf publié

jeudi soir sur son site officiel, de quoi
donner l’embarras de choix à
Belmadi, pour aligner un Onze
conquérant capable de rectifier le tir,
trois jours après la contre-perfor-
mance concédée d'entrée face à la
Sierra-Leone (0-0).
Les coéquipiers de Sofiane Feghouli
effectueront samedi à 18h30 leur
ultime séance d’entraînement à l’an-
nexe du stade de Japoma, précédée
quelques heures plus tôt par la confé-
rence de presse d'avant-match du
coach national Djamel Belmadi à 13
h. Au terme de la 1re journée, la Côte
d’Ivoire occupe la tête du classement
avec 3 points, devant l’Algérie et la
Sierra-Leone, qui comptent 1n point
chacun. La Guinée équatoriale, battue
par les Ivoiriens (0-1), ferme la
marche avec 0 point. Les deux pre-
miers de chaque groupe ainsi que les
quatre meilleurs troisièmes se quali-
fieront aux huitièmes de finale de la
Can-2021.

Le MC Oran s'est neutralisé à domi-
cile avec le RC Relizane (0-0), en
match disputé vendredi soir, pour le
compte de la 13e journée de Ligue 1,
ayant vu le RC Arbaâ remporter une
précieuse victoire contre l'Olympique
de Médéa (4-2), alors que les péripé-
ties de cette 13e journée se poursui-
vront samedi et dimanche. Les choses
avaient pourtant relativement bien
démarré pour les gars d'El-Hamri,
ayant trouvé le chemin des filets dès la
23’, par l'intermédiaire de leur buteur-
maison, Guenina, mais leur joie a été
de courte duré, puisque Chibane a
réussi à niveler la marque pour le
RCR, moins de dix minutes plus tard.
Un score de parité qui n'arrange
aucune des deux équipes, car le MCO
et RCR restent coincés dans la

deuxième partie de tableau, en flirtant
dangereusement avec la zone rouge.
En effet, après ce semi-échec à domi-
cile, le MCO est 13e avec 12 points,
suivi du RCR : 16e, avec 10 unités,
mais avec un match en moins par rap-
port au club d'El-Hamri.
Le bal de cette 13e journée s'était
ouvert un peu plus tôt dans l'après-
midi, avec le duel RC Arbaâ -
Olympique de Médéa, ayant tourné
finalement à l'avantage de l'équipe
locale (4-2). Les buts d'Ezzerga ont
été inscrits par Deghmani (7'),
Berkoun (16'), Touni (85') et
Boubakour (88'), alors que
Messaoudène et Baâli avaient marqué
pour les visiteurs, respectivement aux
(26') et (82').
Une importante victoire pour le mal-

classé RC Arbaâ, car elle lui permet de
rejoindre son adversaire du jour à la
10e place avec 14 points, alors que le
calvaire continue pour l'OM, qui enre-
gistre sa sixième défaite de rang.
Le club de Médéa, qui traverse un
sérieux passage à vide depuis
quelques semaines déjà, n'a plus goûté
en effet à la joie de la victoire depuis
la septième journée, et affiche un bilan
calamiteux d'un point récolté sur 21
possibles.
Les autres matchs de cette 13e journée
se joueront samedi et dimanche, avec
en tête d'affiche le derby algérois,
entre l'USM Alger et le Mouloudia
d'Alger. A suivre également les duels
de sommet de tableau, entre le
Paradou AC et la JS Saoura, ainsi que
CS Constantine - US Biskra.
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CAN-2021 DE FOOTBALL, ALGÉRIE - GUINÉE ÉQUATORIALE

Ramiz Zerrouki
et Adam Ounas incertains  

LIGUE 2
 AMATEURS

Le RC Kouba et la 
JS Bordj Ménaïel

accrochés 
Les leaders du championnat de
Ligue 2 amateurs de football, le RC
Kouba (Centre-Ouest) et la JS Bordj
Ménaïl (Centre-Est), accrochés à
domicile, respectivement, par la
JSM Tiaret (3-3) et l'USM Annaba
(0-0), ont raté l'occasion de consoli-
der leur leadership, à l'occasion de la
14e journée disputée vendredi. Dans
l'affiche de l'avant-dernière journée
de la phase aller, la JS Bordj Ménaïl
(1re - 32 pts) tenue en échec par son
poursuivant direct au classement du
groupe Centre-Est, l'USM Annaba
(2e - 26 pts), est tout de même assu-
rée de terminer champion d'hiver,
malgré ce match nul à domicile. Sur
la 3e place du podium, l'USM
Khenchela revenue avec le point du
match nul de son déplacement du
côté de la vallée de la Soummam
face à MO Béjaia (3-3), a été rejoint
par le NRB Teleghma et le CA
Batna, vainqueurs respectivement
devant le CA Bordj Bou Arréridj (3-
0) et IRB Ouargla (1-0). A une lon-
gueur des Annabis, ces trois équipes
restent accrochées au peloton de tête
en vue de jouer  l'accession en Ligue
1. Dans le bas du classement, le MC
Constantine (12e - 14 pts) a décroché
une précieuse victoire face à la JSM
Skikda (1-0), alors que le MC El
Eulma (14e - 12 pts) a battu l'IB
Lakhdaria (1-0), qui reste avant der-
nier avec 8 points. Dans le groupe
Centre-Ouest, le RC Kouba (1er - 32
pts) a longtemps cru à la victoire
devant la modeste équipe de la JSM
Tiaret (10e - 16 pts), mais n'a finale-
ment pas pu faire mieux que le
match nul (3-3), après avoir mené
(3-1). Avec ce mauvais pas à domi-
cile, les Koubéens se retrouvent sous
la menace de ses poursuivants
directs, le CR Témouchent et le MC
El Bayadh (29 points), vainqueurs
respectivement devant l'ASM Oran
(2-0) et l'ES Ben Aknoun (3-1).
Dans le choc du groupe Centre-
Ouest, le MCB Oued Sly et le MC
Saïda se sont neutralisés (1-1) et res-
tent scotchés à la 4e place du classe-
ment avec 24 points. De son côté, le
GC Mascara (6e - 23 pts) a dominé le
derby de l'Ouest en s'imposant
devant l'USM Bel Abbès (2-1).
Cette 14e journée a été marquée par
les victoires des deux derniers au
classement. La lanterne rouge SC
Aïn Defla a décroché sont premier
succès de la saison devant le CRB
Ain Oussera (1-0), alors que le
SKAF El Khemis a battu l'USMM
Hadjout (3-1).
La 15e et dernière journée de la
phase aller se disputera mardi pro-
chain, selon le programme publié
par la Ligue nationale de football
amateur (LNFA).

Aps

13e JOURNÉE DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 

Larbaâ séduit, le MCO et le RCR 
se neutralisent

Les partis politiques et les
indépendants s’apprêtent a
affronter une autre échéance
électorale. En effet les
élections sénatoriales sont
prévues dans une vingtaine de
jours. 

PAR KAMEL HAMED

L e président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a convoqué le
corps électoral pour le 5 février prochain.

Les élections de renouvellement partiel des
membres du Conseil de la Nation, Chambre
haute du Parlement algérien, concernent la
moitié des sièges au nombre de 144. C’est au
suffrage indirect que les élus locaux des partis
et des listes indépendantes vont donc s’affron-
ter dans cette nouvelle joute politique. Et les
préparatifs vont déjà bon train pour l’ensemble
des participants avec, comme point d’orgue les

alliances qui seront incontestablement au ren-
dez-vous le jour  "J". Si pour certains partis la
décision de participer à ce scrutin coulait de
source, il en a été autrement pour d’autres. Au
Front des forces socialiste (FFS) l’option de
participation ou non à cette élection est en effet
devenue un véritable cauchemar pour la direc-
tion politique. Cette derniére, après moult péri-
péties, a finalement décidé de prendre part à
cette élection. Une décision qui n’a pas été
facile à se dessiner puisque par deux fois la
réunion du conseil national du parti a été
reportée faute, dit-on, de quorum. Et ce n’est
pas le conseil national du parti qui a pris la
décision de participer.  En effet c’est lors d’une
réunion élargie que cette décision a été prise.
Une décision qui risque fort bien de soulever
des vagues et des remous internes. Car de
larges pans du FFS sont farouchement opposés
à cette option. Et c’est à cause de cette ques-
tion que le conseil national, la plus haute ins-
tance du parti, n’a pu tenir une session ordi-
naire pour trancher par oui ou non.  Ceux qui
sont en faveur du boycott ont refusé de partici-
per à cette réunion, d’où son report à deux
reprises successives.   Face à cette donne, et

contraint par le délai de dépôt des candida-
tures, la direction du FFS a donc agi en dehors
du conseil national en décidant donc de parti-
ciper  à cette joute électorale du 5 février pro-
chain.  Selon de nombreux observateurs et ana-
lystes cette décision ne fait pas du tout l’unani-
mité. Les opposants à  cette option ne vont pas
manquer ce se manifester pour décrier la déci-
sion de la direction du parti.  En d’autres
termes c’est pratiquement une nouvelle crise
interne qui pointe à l’horizon. Le plus vieux
parti d’opposition est donc à l’orée d’une nou-
velle crise lui qui en a connu beaucoup ces der-
niers temps.
D’ailleurs en prenant part aux élections locales
du 27 novembre la direction politique s’est
aliénée une partie importante de la base mili-
tante qui était farouchement opposée à la par-
ticipation à cette élection. Des militants et des
cadres du FFS n’ont donc pas fait de campagne
électorale eux qu étaient favorables à l’option
du boycott. D’où le score mitigé réalisé par le
FFS où le parti n’est pas arrivé à s’imposer de
manière éclatante même dans son fief tradi-
tionnel : la Kabylie. 

K. H. 

PAR CHAHINE ASTOUATI

Les "Collectivités locales ne sont pas organi-
sées pour assurer un meilleur suivi des affaires
contentieuses, estime la Cour des comptes
dans son rapport annuel 2021". appelant les
responsables locaux à renforcer leurs services
par un encadrement spécialisé, permettant de
prendre en charge convenablement les affaires
portées en justice.  Ce rapport, reprenant les
principaux résultats des travaux d'investigation
réalisés par la Cour des comptes en exécution
de son programme de contrôle de 2019, a évo-
qué la gestion des affaires contentieuses au
niveau des collectivités locales.  Il a, ainsi,
constaté que "de nombreuses collectivités
locales font, de plus en plus, l'objet de
condamnations pécuniaires en exécution de
décisions de justice prononcées à leur encon-
tre, en raison notamment de violations par les
gestionnaires de ces collectivités des disposi-
tions légales et réglementaires régissant les
dépenses publiques". Les statistiques relatives
aux affaires contentieuses, recueillies par la
Cour des comptes auprès des collectivités
locales, ont révélé que le nombre des affaires
devant toutes les juridictions qu'elles soient
d'ordre judiciaire ordinaire ou administratif a
atteint 9.666 affaires, durant la période 2016 à

2019, soit une moyenne de 2.416 affaires par
année. Un nombre important des décisions de
justice, comportent des indemnisations finan-
cières importantes au profit des particuliers.
Ainsi, les condamnations pécuniaires pronon-
cées durant la période 2016 à 2019 ont atteint
un montant global de 3,934 milliards de dinars
dont 3,018 milliards de dinars, soit 77 % des
condamnations, sont liées aux affaires portant
sur l'exécution de la commande publique.  A
cet effet, l'évaluation effectuée par la Cour des
comptes a permis de constater "une faible maî-
trise" de la gestion des affaires contentieuses
par ces entités, indique le rapport, ajoutant que
les mesures préconisées, par le ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, tendant à renfor-
cer l'organisation des services chargés du
contentieux pour mieux défendre les intérêts
des collectivités locales et privilégier le règle-
ment amiable des contentieux, "ne sont pas
rigoureusement mises en œuvre par les respon-
sables locaux". Aussi, déplore le rapport, en
dépit de l'évolution constatée dans le volume
des affaires contentieuses, leur complexité
juridique et les conséquences négatives des
décisions de justice sur la crédibilité des col-
lectivités locales, ces dernières "ne sont pas
suffisamment organisées et outillées pour

assurer un meilleur suivi des dossiers conten-
tieux". "Elles ne sont pas dotées en personnel
suffisant et qualifié et ne disposent d'aucune
procédure écrite, comme elles n'ont pas mis en
place un système d'information propre à la
gestion du contentieux permettant aux collecti-
vités locales de disposer d'une information
exhaustive et actualisée", explique le docu-
ment.  Il a également observé que le recours à
la procédure de l'arrangement à l'amiable des
litiges, mesure préventive au contentieux judi-
ciaire, "n'est pratiquée qu'à titre exceptionnel".
L'exécution des décisions de justice pronon-
cées en faveur des collectivités locales est
aussi caractérisée par "des lenteurs non justi-
fiées et n'obéit pas aux procédures définies par
la loi".  De ce fait, la Cour des comptes a
recommandé aux collectivités locales de privi-
légier le règlement amiable des litiges, notam-
ment en introduisant systématiquement dans
tous les cahiers des charges, la clause y relative
et en rendant effectif les comités de wilaya
créés à cet effet. Elle a appelé, aussi, à se
conformer aux procédures légales relatives à
l'exécution de la dépense publique, mettre fin à
la prise en charge des dépenses sans disponibi-
lité des crédits budgétaires nécessaires et se
conformer aux procédures du contrôle préala-
ble des engagements.      C. A.
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ÉLECTIONS SÉNATORIALES 

Risque de crise au FFS

TRAITEMENT DES DOSSIERS CONTENTIEUX DES COLLECTIVITÉS LOCALES

La Cour des comptes appelle à renforcer 
les services 

REPRISE DE CONTACTS 

L’ambassadeur d'Algérie à Paris reçu 
à l'Elysée et au Quai d’Orsay 

EN VISITE OFFICIELLE AUX EAU

Entretien de Lamamra
avec le ministre des

Affaires présidentielles 
émirati

Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, s'est entretenu avec son
altesse Cheikh Mansour Ben Zayed, vice-
Premier ministre, ministre des Affaires pré-
sidentielles émirati, dans le cadre de sa
visite de travail aux émirats arabes unis en
sa qualité d'envoyé personnel du président
de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
indiqué, samedi, un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères. "M. Lamamra

a transmis à Son Altesse cheikh Mansour

Ben Zayed, les salutations fraternelles et

sincères du président de la République,

Abdelmadjid Tebboune, à Son Altesse

Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahyane et à

tous les membres de la famille Al Zayed, et

lui a remis une lettre du président de la

République à son homologue, son frère le

chef de l'Etat émirati", lit-on dans le com-
muniqué. "Les entretiens qui se sont dérou-

lés dans un climat de fraternit et de conver-

gence de vues, ont permis de réaffirmer la

forte volonté des deux parties de poursuivre

les efforts communs pour promouvoir la

coopération bilatérale dans le domaine éco-

nomique et consacrer les traditions de

concertation politique à travers l'intensifi-

cation des visites entre les deux parties",
précise la même source. Sur la situation
régionale, les deux parties ont échangé les
vues sur les développements de la situation
dans le monde arabe  et les préparatifs des
prochaines échéances, notamment le
Sommet arabe prévu à Alger. Son Altesse
cheikh Mansour Ben Zayed a salué "les

efforts laborieux de l'Algérie et son

approche raisonnable pour assurer le suc-

cès de ce rendez-vous important et unifier

les rangs arabes". Les deux parties ont
convenu, à ce propos, d'intensifier la coordi-
nation bilatérale et multilatérale au sein de
la Ligue arabe pour lancer un processus pré-
paratoire à même de conférer à l'action
arabe commune davantage d'efficacité et de
crédibilité. Les deux responsables ont réaf-
firmé l'intérêt qu'"accordent les dirigeants

des deux pays à la consolidation des liens

de fraternité et de coopération  entre les

deux pays et peuples frères", conclut la
même source.

Le Président
Tebboune préside

aujourd’hui une réu-
nion du Conseil des

ministres 
Le président de la République, chef
suprême des forces armées, ministre de la
Défense nationale, Abdelmadjid Tebboune,
présidera, aujourd’hui, une réunion du
Conseil des ministres consacrée à l'examen
du projet de loi portant découpage  judi-
ciaire et à des exposés relatifs à plusieurs
secteurs, a indiqué un communiqué de la
présidence de la République. "Le président

de la République, chef suprême des forces

armées, ministre  de la Défense nationale,

Abdelmadjid Tebboune présidera dimanche

16 janvier 2022, une réunion du Conseil des

ministres consacrée à l'examen du  projet de

loi portant découpage judiciaire et à des

exposés relatifs aux secteurs de l'intérieur,

de l'agriculture, des travaux publics, du tra-

vail,de l'emploi, de la sécurité sociale et de

l'habitat", précise le  communiqué. 
r. n.

L’ambassadeur d'Algérie à Paris, Mohamed-
Antar Daoud, qui a repris récemment ses fonc-
tions dans la capitale française, a été reçu à
l'Elysée et au Quai d’Orsay, indique un com-
muniqué de  l'ambassade d'Algérie en France.
"L’ambassadeur Mohamed-Antar Daoud a été
reçu successivement, jeudi 13  janvier 2022,
par le secrétaire général de l’Elysée, Alexis
Kohler et la directrice Afrique du Nord et
Moyen Orient, au ministère de l’Europe et des
Affaires étrangères, Anne Gueguen", précise le
même communiqué. Lors de ces rencontres,
les interlocuteurs français se sont "félicités de
la reprise des contacts entre les deux parties et
émis le souhait de voir  le retour de l’ambassa-
deur marquer une nouvelle étape dans les rela-
tions  entre les deux pays". Pour sa part, le
diplomate algérien a rappelé que son retour sur

instruction du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, "est  motivé par le
souci d’aller de l’avant et ce, à travers, la
concertation, seule susceptible de réaliser les
convergences sur les questions d’intérêt  com-
mun", souligne le communiqué de l'ambassade
d'Algérie en France. M. Daoud, relève encore
la source, a précisé que sa mission consiste à
œuvrer au "raffermissement des relations bila-
térales et leur redynamisation". Le SG de
l'Elysée, de son côté, a réitéré la volonté des
autorités  françaises, au plus haut niveau,"à
préserver le caractère exceptionnel de  nos
relations et à les inscrire dans un esprit
d’apaisement, de confiance  et de respect
mutuel". Lors de sa rencontre avec la directrice
Afrique du Nord et Moyen Orient au  MEAE,
poursuit la même source, "le diplomate algé-

rien a notifié à la partie française l’accord des
autorités algériennes pour la tenue, à Alger, le
31 janvier 2022, des consultations politiques
au niveau des secrétaires  généraux des minis-
tères des Affaires étrangères". Ce déplace-
ment, note le communiqué, a été, aussi, l’occa-
sion pour  l’ambassadeur d’introduire officiel-
lement la demande de "la réouverture du
consulat d’Algérie à Melun et aborder la ques-
tion de la coopération consulaire dont notam-
ment celle relative à l’attribution des visas et
titres de séjour à nos ressortissants".Par ail-
leurs, les deux parties ont largement évoqué la
question de "la
tenue à Alger de la 5e session du Comité inter-
gouvernemental de haut-niveau", selon le
même communiqué. 

r. n.
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Canons à eau et gaz
lacrymogènes ont ponctué
l’anniversaire du départ de
Ben Ali avait un goût de déjà
vu en Tunisie. 

V endredi 14 janvier, des citoyens
se sont rassemblés aux abords
de l’avenue Bourguiba pour

commémorer l'événement et faire
entendre leur opposition au président
Kaïs Saïed qui s’est arrogé les pleins
pouvoirs en juillet dernier. Une mani-
festation durement réprimée. 
"Vive la révolution ! Nous la fêterons
toujours malgré lui !"
L’interdiction de se rassembler - offi-
ciellement pour des raisons sanitaires
- n’y a rien fait. Quelques groupes de
manifestants se sont formés. Parmi
eux, Ezzeddine Hazgui, figure de l'op-
position au dictateur Ben Ali, déchu il
y a 11 ans. Alors que la police barre
l’accès à l’avenue Bourguiba, il laisse
éclater sa colère. 
"Regardez ce qu’il se passe. Sur cette
même avenue, j’ai fêté ça devant cette
mascarade que l’on appelle le minis-
tère de l’Intérieur et aujourd’hui ils
nous interdisent de fêter notre révolu-
tion parce qu’ils ne l’ont pas vécue
cette révolution, ils ne savent pas ce
que c’est que la révolution. Ce sont
des criminels. Des bandits ! À bas le
putschiste !" 
Le "putschiste", une référence dans sa

bouche à Kaïs Saïed, le président tuni-
sien qui s’est emparé des plein pou-
voirs en juillet dernier. Les manifes-
tants disent craindre un retour à la dic-
tature d’autant que le rassemblement
du jour a été durement réprimé. 
Canons à eau, gaz lacrymogènes,
coups de matraques et arrestations de
journalistes. Un scénario qui fait
craindre le pire à Nadia, une manifes-
tante d’une trentaine d’années : "Kaïs
Saïed, on lui dit de partir. En Tunisie,

on a fait une révolution douce compa-
rée aux autres pays arabes et nous
n’avons pas envie d’avoir à en faire
une qui nous entraînerait vers le
chaos."
Alors que les prochaines échéances
électorales - des législatives - sont
fixées à décembre prochain, Kaïs
Saïed semble disposer d’une longueur
d’avance sur ses opposants qui pei-
nent à se fédérer.

La Chine a réaffirmé son opposition
aux sanctions unilatérales des Etats-
Unis visant l'Iran, selon le compte-
rendu fait samedi par Pékin d'une
réunion entre le chef de la diplomatie
chinoise et son homologue iranien,
tout en soutenant les efforts destinés
à raviver l'accord de 2015 sur le pro-
gramme nucléaire iranien.
Dans un compte-rendu publié sur son
site Internet, le ministère chinois des
Affaires étrangères a indiqué que
Wang Yi avait déclaré à Hossein
Amirabdollahian que les états-Unis
étaient les premiers responsables des
difficultés actuelles avec l'Iran, pour
s'être retirés de manière unilatérale

de l'accord de 2015 conclu par les
puissances mondiales avec Téhéran.
Au cours de la réunion organisée à
Wuxi, dans la province chinoise de
Jiangsu, le chef de la diplomatie chi-
noise a déclaré aussi que Pékin
apporterait son plein soutien à une
reprise des pourparlers sur le
nucléaire.  L'ancien Président améri-
cain Donald Trump a retiré en 2018
les états-Unis du Plan d'action global
commun (PAGC, ou JCPOA en
anglais), rétablissant les sanctions
américaines contre l'Iran. Depuis
lors, Téhéran s'affranchit par étapes
des termes de l'accord, qui encadre
les activités nucléaires iraniennes en

échange de la levée de sanctions
internationales. 
La Chine, signataire de l'accord de
2015, s'oppose aux sanctions unilaté-
rales illégales contre l'Iran, à la mani-
pulation politique via des sujets
comme les droits humains, et à toute
interférence dans les affaires de l'Iran
et d'autres pays de la région, a dit
Wang Yi.
Engagés depuis avril dernier à
Vienne dans des négociations indi-
rectes afin de raviver l'accord, les
Etats-Unis et l'Iran peinent à avancer
vers un compromis qui permettrait
d'apaiser les tensions au Moyen-
Orient.

La Corée du Nord a lancé deux mis-
siles de courte portée depuis un train
vendredi, ont affirmé, samedi 15 jan-
vier, les médias d’Etat. Ces essais
ont été organisés pour "vérifier et
juger la maîtrise des procédures
d’action du régiment ferroviaire", a
déclaré l’agence de presse officielle
de Pyongyang, KCNA.
Le lancement de vendredi "a démon-

tré une grande manœuvrabilité et un
taux de réussite élevé", selon
KCNA. Des discussions ont été
menées "sur la mise en place d’un
système d’exploitation de missiles
par voie ferrée dans tout le pays",
ajoute l’agence. 
Les tirs ont eu lieu à 14 h 41 et 14 h
52, heure locale (6 h 41 et 6 h 52,
heure de Paris) et les missiles ont

parcouru une distance de 432 kilo-
mètres à une altitude de 36 kilomè-
tres en direction de l’est de la pénin-
sule coréenne, ont précisé les chefs
d’état-major interarmées de Corée
du Sud. C’est le troisième essai d’ar-
mement organisé par Pyongyang
depuis le début d’année, malgré de
nouvelles sanctions américaines. Le
lancement de vendredi a eu lieu

après la décision mercredi de
Washington d’imposer de nouvelles
sanctions financières contre cinq res-
sortissants nord-coréens, à la suite de
précédents tests de missiles présen-
tés comme hypersoniques, un pre-
mier le 5 janvier puis un second,
supervisé en personne par le diri-
geant Kim Jong-un, le 11 janvier.

Agences

TUNISIE

Manifestations à l'occasion de 
l'anniversaire de la chute de Ben Ali

CORÉE DU NORD

Confirmation d’un nouvel essai de missiles

CHINE

Opposition aux sanctions US contre l'Iran

ROYAUME-UNI
Les appels à la
démission de
Boris Johnson 
se multiplient

Les scandales s'accumulent
pour Boris Johnson. Après une
nouvelle polémique sur une soi-
rée à Downing Street en plein
confinement, pour laquelle le
Premier ministre britannique
s’est excusé, le journal The
Telegraph révèle une autre fête
à la veille des funérailles du
prince Philip. 
Boris Johnson sortira t-il
indemne de ce "partygate" ? De
nouvelles révélations sur les
fêtes tenues au cœur du pouvoir
britannique viennent conclure
une semaine désastreuse pour
Boris Johnson, désormais
ouvertement contesté au sein de
sa majorité. 
Jeudi 13 janvier, des révélations
du Telegraph ont fait état d'une
nouvelle fête à Downing Street,
toujours en plein confinement,
mais cette fois à la veille des
funérailles du prince Philip,
l'époux de la reine Elizabeth,
alors que le pays était en deuil
national. 
Les services du Premier minis-
tre britannique Boris Johnson se
sont excusés auprès de la reine
Elizabeth II vendredi. "Il est
profondément regrettable que
cela ait eu lieu à une période de
deuil national et le 10 (Downing
Street) a présenté des excuses au
palais", a déclaré un porte-
parole du dirigeant conserva-
teur. Ces excuses ont été faites
par la voie officielle. 
Mais ces nouvelles révélations
viennent allonger une liste déjà
longue de fêtes organisées dans
les cercles du pouvoir durant les
périodes de confinement des
deux dernières années. Le diri-
geant conservateur âgé de 57
ans avait déjà présenté ses
excuses mercredi au Parlement
pour avoir participé à une fête le
20 mai 2020 dans les jardins de
sa résidence officielle, affirmant
avoir alors pensé qu'il s'agissait
d'une réunion de travail.

Agences
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Le bureau de l’Assemblée
populaire nationale (APN) a
arrêté jeudi le calendrier de
ses travaux, en décidant de
reprendre, les 24 et 25 janvier
en cours, les séances
plénières qui seront
consacrées à l’examen de
deux projets de loi, dont l’un
est relatif à l’Académie
algérienne des sciences et
technologies (AAST) et
l’autre fixant les missions du
Conseil national de la
recherche scientifique et des
technologies (CNRST). 

PAR RAHIMA RAHMOUNI

A u terme d’une réunion présidée par
Brahim Boughali, président de
l’APN, le bureau a précisé "avoir

décidé de reprendre, les 24 et 25 janvier en
cours, les séances plénières consacrées à
l’examen et au débat du projet de loi fixant
l’organisation, la composition, le fonctionne-
ment et les missions de l’AAST et du projet de
loi 20-01 du 30 mars 2020 fixant les mis-
sions, la composition et l'organisation du

CNRST". La séance du 27 janvier 2022 "sera
consacrée aux questions orales alors que
celle du 31 janvier 2022 sera dédiée au vote
sur les deux projets de loi", ajoute la même
source. Le bureau a par la suite examiné les

questions orales et écrites déposées à son
niveau et décidé de "soumettre celles remplis-
sant les conditions légales au gouverne-
ment". Après approbation du procès-verbal
de la réunion du 3 janvier 2022, le bureau a
examiné "les propositions d'amendement
concernant le projet de loi organique relative
à l'organisation judiciaire, le projet de loi
organique modifiant et complétant la loi
organique 98-01 relative aux compétences, à
l'organisation et au fonctionnement du
Conseil d'Etat, et d’un projet de loi modifiant
et complétant l'ordonnance  71-57 du 05 août
1971 relative à l'assistance judiciaire, et a
décidé de les soumettre à la commission com-
pétente pour examen".  Enfin, le bureau a
examiné les demandes présentées par cer-
taines commissions permanentes, relatives
aux missions d’inspection provisoires et aux
visites sur le terrain.                          R. R.

PAR RIAD EL HADI

Une délégation d'opérateurs américains dans le
domaine de l'agriculture intéressés par l'inves-
tissement en Algérie, effectue du 15 au 23 jan-
vier une tournée à travers plusieurs wilayas en
vue d'explorer des opportunités de partenariat,
a appris l'APS auprès du Conseil d'affaires
algéro-américain (USABC) qui organise cette
visite en collaboration avec l'ambassade
d'Algérie à Washington.  Baptisée "US agricul-
ture road show to Algeria 2022", cette initia-
tive permettra à 14 cadres représentant 7 entre-
prises américaines de rencontrer des agricul-
teurs algériens à Oran, Mostaganem, Mascara,

Annaba, Souk-Ahras, Guelma, Khenchela, El-
Oued et Hassi Messaoud afin de discuter d'op-
portunités d'affaires.  Parmi les entreprises
américaines représentées, on citera la société
AgRI International spécialisée dans les solu-
tions agricoles clés en main, la société Roberts
International Agricultural Development LLC
activant dans la production laitière et dans la
construction de parcs d'engraissement de
bovins de boucherie, Texas Biotechnology Inc.
ayant développé une gamme de produits de
bio-régénération des sols, la société Five-G
Consulting Inc. qui propose l'expertise de ses
ingénieurs dans la planification d'installations
de fermes laitières, ou encore Reinke qui pro-
pose, notamment, des solutions d'irrigation. 

On notera, également, la présence de la société
Staheli West Inc. fournissant des machines de
mise en balles de foin/fourrage, et ceux d'Atlas
Group qui a réussi de nombreux projets en
Algérie dans les secteurs de la construction et
de l'agriculture. Les experts américains feront
des présentations dans leurs spécialités respec-
tives en matière de nouvelles technologies
dans la conception, la construction, la concep-
tion et l'exploitation de la ferme laitière ou
comment gérer l'agriculture à grande échelle
en utilisant le matériel adéquat. 
Il y aura également la tenue d’une conférence
américaine sur l'agriculture en Algérie le 22
janvier.

R. E.

Une convention a été signée, hier samedi à
Alger, entre l'Agence de l'amélioration et du
développement du logement (AADL) et le
Crédit populaire d'Algérie (CPA) pour le
financement de la réalisation de 15.000 loge-
ments de type location-vente. La convention a
été signée par le directeur général de l'AADL,
Fayçal Zitouni, le DG du CPA, Ali Kadri, la
directrice générale de l'habitat au ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Faïza
Bendjama et le DG de la CNL, Ahmed
Belayat. La cérémonie de signature s'est
déroulée en présence du ministre du secteur,
Mohamed-Tarek Belaribi et du SG du minis-

tère des Finances, Kessali Brahim. Dans une
déclaration à la presse à l'issue de la cérémo-
nie de signature,  Belaribi a fait savoir que
cette convention permettra de financer les
projets de logements destinés aux souscrip-
teurs titulaires de recours dont les dossiers ont
été acceptés après examen, et aux retarda-
taires dans le  paiement des premières
tranches ou dont les dossiers sont incomplets.
La loi de finances 2022 prévoit des finance-
ments pour la réalisation de 15.000 logements
de type location-vente destinés aux retarda-
taires, a  poursuivi le ministre. Selon Belaribi,
cette démarche consacre "la volonté de l'état

de  poursuivre son rôle social dans le secteur
de l'Habitat". Après la signature de cette
convention, le secteur "devra entamer les
démarches de mise en œuvre de la réalisation
des projets en commençant par choisir les
entreprises de réalisation", a poursuivi le
ministre, soulignant que "les travaux de
construction seront lancés dans les plus brefs
délais". Concernant l'état d'avancement du
programme de logements de type  location-
vente, le ministre a affirmé qu'il sera achevé
durant l'année 2022 dans plusieurs wilayas du
pays.

R. N.

REPRISE DES SÉANCES PLÉNIÈRES DE L’APN

2 projets de loi examinés
les 24 et 25 janvier

INVESTISSEMENT DANS L’AGRICULTURE

Des opérateurs américains en tournée 
en Algérie du 15 au 23 janvier

RÉALISATION DE 15.000 LOGEMENTS

Convention entre l'AADL et le CPA
pour le financement

PANNE TECHNIQUE
D’UN SARDINIER À TIZI-OUZOU

Une commission
ministérielle

dépêchée pour
son remorquage 

Le "ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Hicham
Sofiane Salaouatchi, a dépêché une
commission ministérielle dans la
wilaya de Tizi- Ouzou pour s'enquérir
de l'opération de remorquage d'un
bateau de pêche (sardinier) de 18
mètres immatriculé BM 500/212, qui a
échoué sur la plage d'Ath-Rhouna
située entre Azeffoune et Tigzirt après
une panne technique jeudi 13 janvier
2022", indique un communiqué du
ministère de la Pêche et des
Productions halieutiques.  Le ministre
a chargé le directeur de la pêche de la
wilaya de Tizi-Ouzou, de suivre l'opé-
ration des premiers secours jusqu'au
sauvetage du dernier membre de
l'équipage du bateau et de le tenir
informé de la situation.  Les 17
pécheurs à bord du sardinier sont tous
sains et saufs à l'issue de l'opération de
sauvetage exécutée en présence du
directeur de la pêche de Tizi-Ouzou et
des gardes-côtes, précise la même
source.  M. Salaouatchi a salué les
efforts des pêcheurs des autres embar-
cations venus au secours des membres
de l'équipage du bateau en détresse.
Le ministre a également instruit la
commission ministérielle dépêchée,
samedi à Tizi-Ouzou, de finaliser
l'opération de remorquage du bateau
en coordination avec les instances
compétentes.

R. N.

RECONVERSION DE LA CNL EN 
INSTITUTION FINANCIÈRE 

Préparation des
textes juridiques

Le ministère de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville a entamé
l'élaboration des textes juridiques
nécessaires pour la reconversion de la
Caisse nationale du logement (CNL)
en une institution financière spéciali-
sée dans le financement des projets de
logements, a affirmé le ministre du
secteur, Mohamed Tarek Belaribi. 
L'annonce a été faite lors de l'allocu-

tion de  Belaribi à l'occasion de la
cérémonie de signature d'une conven-
tion de financement entre l'Agence
nationale de l'amélioration et du déve-
loppement du logement (AADL) et le
Crédit populaire d'Algérie (CPA),
tenue au siège de la CNL. "Nous
sommes aujourd'hui dans l'un des
sièges de la CNL qui sera reconvertie
en une institution financière pour un
meilleur financement des logements",
a déclaré Belaribi. L'opération de
reconversion de la CNL en une institu-
tion financière est la "meilleure
méthode pour le financement des pro-
jets de logements", a affirmé le minis-
tre.

R. N.

Examen des amendements
des textes de loi débattus 

La commission des affaires juridiques, administratives et des libertés de l'Assemblée populaire
nationale a tenu jeudi une réunion présidée par Mohamed Aziz pour l'examen des amende-
ments proposés aux textes de loi débattus cette semaine lors des séances plénières, a indiqué
un communiqué de l'APN.  "Il s'agit du projet de loi organique relatif à l'organisation judi-
ciaire auquel deux amendements ont été apportés, outre le projet de loi organique relatif aux
compétences du Conseil d'Etat dont trois amendement ont été introduits", a précisé la même
source.  "Quant au projet de loi modifiant et complétant l'ordonnance 71-57 relative à l'assis-
tance judiciaire, aucun amendement n'y a été introduit", a ajouté la chambre basse du
Parlement dans son communiqué.

R. R.
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CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

L'Algérie réitère son engagement 
pour soutenir le efforts mondiaux

L'Agence nationale d'appui et de
développement de l'entrepreneuriat
(Anade, ex-Ansej) a annoncé la vali-
dation de 6.475 dossiers pour le rem-
boursement des dettes des entreprises
en difficulté, estimées à plus de 1.074
milliards de centimes en 2021, a indi-
qué, mardi, un bilan annuel du minis-
tère délégué chargé des micro-entre-
prises.
"En application de la nouvelle straté-
gie adoptée pour la relance du dispo-
sitif de l'Anade et la prise en charge
des micro-entreprises en difficulté, à
travers le remboursement de leurs
dettes ou la relance de leurs activités,

au cas par cas, 33 séances de travail
ont été tenues en 2021 par la commis-
sion de garantie composée des repré-
sentants du Fonds de caution mutuelle
de garantie risques/crédits et de
l'Anade", note la même source.
Lors de ces séances programmées
chaque semaine au siège de l'Agence,
le nombre global des dossiers exami-
nés relatifs aux micro-entreprises en
difficulté durant ces 33 séances s'élève
à 17.000 dossiers, selon le bilan.
Ces dossiers ont été présentés par les
représentants des banques d'Adrar,
Chlef, Laghouat, Batna, Biskra, Blida,
Ouargla, Tamanrasset, Tébessa,

Tlemcen, Tiaret, Tizi-Ouzou, Alger,
Djelfa, Jijel, Sétif, Saida, Skikda, Sidi
Bel-Abbès, Annaba, Guelma,
Constantine, Médéa, Mostaganem et
M'sila. D'autres représentants de
banques ont également présenté des
dossiers. Il s'agit des wilayas de
Mascara, Oran, El-Bayadh, Illizi,
Bordj Bou Arreridj, Boumerdès,
Taref, Tindouf, Tissemsilt, El-Oued,
Khenchela, Souk-Ahras, Tipaza, Mila,
Naâma, Aïn-Témouchent, Ghardaïa et
Relizane. A cet effet, 6.475 dossiers
ont été validés pour le paiement de
plus de 1.074 milliards de centimes.
La même source a fait état du report

pour réexamen de 10.112 dossiers
relatifs aux entreprises en activité
accompagnées par l'Anade à travers le
rééchelonnement de leurs dettes à la
faveur de plans de charge pour la
relance de leurs activités, dans le
cadre des conventions signées.
Il a été procédé également à la régula-
risation définitive de 288 dossiers de
micro-entreprises par le paiement de
leurs dettes auprès des banques et de
l’Agence, alors que 125 autres ne
remplissant pas les conditions de rem-
boursement ont été renvoyés aux
banques.

R. E.

ENTREPRISES

6.475 dossiers pour le remboursement des dettes validés

Les efforts consentis par les
autorités algériennes pour
soutenir et favoriser la
stratégie consistant à prévoir
et faire aux changements
climatiques sont toujours
d'actualité et continus.

P ar le biais de son engagement, le
pays vise à développer les voies
et moyens nécessaires pour per-

sévérer dans la politique de dévelop-
pement durable et la diversification
économique, tout en progressant dans
la voie de l'extraction a la dépense des
hydrocarbures.
Le ministre de la Transition énergé-
tique et des énergies renouvelables,
Benattou Ziane, a réaffirmé l'engage-
ment de l'Algérie à soutenir les efforts
mondiaux visant à faire face aux chan-
gements climatiques, soulignant que
la transition énergétique constituait un
"axe stratégique" pour le gouverne-
ment algérien.
Participant par visioconférence aux
réunions de l'Agence internationale
pour les énergies renouvelables
(Irena), qui se tiennent jeudi et ven-
dredi au niveau des ministres à Abu
Dhabi (émirats arabes unis), avant la
12e Assemblée générale de l'agence
prévue également à distance les 15 et
16 janvier, M. Ziane a réaffirmé l'en-
gagement de l'Algérie à soutenir les
efforts mondiaux visant à faire face
aux changements climatiques, souli-
gnant que la transition énergétique
constituait un "axe stratégique" pour
le gouvernement algérien. Dans une
allocution prononcée lors d'une
séance consacrée à "la transition
énergétique en Afrique", le ministre a
précisé que "la transition énergétique
constitue aujourd'hui un axe straté-
gique pour le gouvernement algérien
qui entend atteindre 30 % d'énergies
renouvelables à l'horizon 2030 au
titre des engagements climatiques de
l'Algérie dans le cadre de l'Accord de
Paris sur le climat (2015)".

"Nous avons fixé comme objectif de
réduire de 7 % les émissions de gaz à
effet de serre d'ici à 2030 avec nos
propres ressources et nous pourrons
aller jusqu'à 22 % de réduction avec
une aide financière internationale", a-
t-il dit. Pour ce faire, un plan d'action
couvrant les secteurs les plus énergi-
vores tels que les transports, l'indus-
trie et l'habitat a été mis en place pour
aller progressivement vers des modes
de production et de consommation
plus durables et sortir de la dépen-
dance aux hydrocarbures, tout en
créant des emplois permanents et une
valeur ajoutée.
A cette fin, le gouvernement a élaboré
un document de travail sur l'efficacité
énergétique et le développement des
énergies renouvelables.
Le "document insiste sur l'efficacité
énergétique dans le secteur du bâti-
ment, le soutien à la fabrication locale
des lampes à haute efficacité énergé-
tique et des appareils électroménagers
basse consommation et l'interdiction

de l'importation des lampes et appa-
reils électroménagers les plus énergi-
vores", a expliqué Ziane. Dans le sec-
teur des transports, le document de
travail met l'accent sur l'adoption du
programme de conversion des
moteurs thermiques au GPL et l'élabo-
ration d'un cadre réglementaire et nor-
matif pour les véhicules électriques et
hybrides rechargeables.
Dans le secteur industriel, le docu-
ment traite de l'accompagnement des
projets d'investissement des unités
industrielles pour l'amélioration de
leur rendement énergétique.
En ce qui concerne le développement
des énergies renouvelables, le minis-
tre de la Transition énergétique et des
énergies renouvelables, a indiqué que
l'Algérie avait lancé un projet "de
grande envergure" d'une capacité de
1.000 mégawatts destiné aux investis-
seurs locaux ou étrangers.
Il a précisé que ce volume est réparti
sur plusieurs projets de stations
solaires, dont le volume varie de 50 à

300 mégawatts, à travers plusieurs
wilayas du pays.
A ce titre, Ziane a indiqué que "l'occa-
sion sera également donné aux inves-
tisseurs privés qui activent dans le
domaine de l'industrie de l'énergie
solaire, comme les photovoltaïques,
les batteries, les transformateurs, et
les inverteurs de puissance dont
l'Algérie a lancé un projet de produc-
tion locale".
Ainsi, la "série de fabrication de
matériels de l'énergie solaire s'est
complétée", ajoute le ministre qui
relève que d'après l'étude, "l'effectif de
la main d'oeuvre atteindra dans ce
projet, 4.000 emplois directs et indi-
rects".
Dans un même contexte, le ministre a
indiqué que le lancement de ces pro-
jets intervient parallèlement à l'élabo-
ration du programme national de
l'auto-consommation dans divers
domaines, notamment en matière de
développement de l'agriculture
saharienne.                                R. E.

Bonne nouvelle donc pour les
voyageurs de et vers la
Tunisie, qui ont dû composer
avec la fermeture des
frontières et la suspension des
vols commerciaux et des
liaisons maritimes décidées
par les autorités des deux
pays. 

PAR IDIR AMMOUR

L a compagnie aérienne Air Algérie
reprendra en effet ses vols quotidiens
vers la Tunisie à partir de demain 17

janvier prochain. L’opération s’inscrit
dans le cadre des mesures décidées au
profit de la communauté algérienne rési-
dant en Tunisie, afin de faciliter les dépla-
cements entre les deux pays. Et ce en
application de la décision du président de
la République, Abdelmadjid Tebboune,
visant à renforcer le programme actuel de
vols d’Air Algérie vers diverses destina-
tions internationales. C’est ce qu’a indi-
qué la direction d’Air Algérie via un com-
muniqué, publié sur les réseaux sociaux,
sans toutefois fournir de détails concer-
nant le programme de vols. La compagnie
souligne que la procédure intervient
conformément à la décision des autorités

algériennes concernant le renforcement
du programme de vols en cours, et dans le
cadre de l’ouverture partielle de l’espace
aérien international.  Bonne nouvelle donc
pour les voyageurs des deux pays, qui ont
dû composer avec la fermeture des fron-
tières et la suspension des vols commer-
ciaux et des liaisons maritimes décidées
par les autorités des deux pays. Pour rap-
pel, les autorités algériennes ont même
organisé des vols de rapatriement pour
leurs ressortissants, sous conditions, mais
ces derniers ont été suspendus en raison
de l’apparition de nouveau variant. Quant
à cette nouveauté, qui sera sûrement bien
accueillie par les deux riverains, le nom-
bre de vols d'Air Algérie entre l'Algérie et
la Tunisie passe donc à 1  vol quotidien au
lieu de 3 vols hébdomadaires. La partie
tunisienne bénéficie du même nombre de

vols entre les deux pays, soit 1 vol par
jour, dans le cadre de la réciprocité. Tunis
devient donc la deuxième destination la
plus desservie par les vols internationaux
au départ d’Algérie après Paris. A noter
que le 5 janvier dernier, les autorités algé-
riennes ont décidé d’ouvrir progressive-
ment la frontière terrestre avec la Tunisie
via les points de passage d’Oum-Tboul et
de Taleb Al-Arabi dans la vallée. L'entrée
et la sortie ne sont autorisées qu'aux
citoyens titulaires d'une carte de séjour.
Quant aux conditions d’entrée dans les
pays desservis, elles restent cependant
soumises aux décisions des autorités com-
pétentes de chaque pays. Le Comité scien-
tifique continue d’observer et de faire des
recommandations au fur et à mesure de
l’évolution de la situation sanitaire. I. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le dernier rapport de la Cour des comptes
pointe du doigt la gestion des cantines
scolaires. Dans certaines localités, ces
cantines n’ont pu voir le jour après plu-
sieurs année et dans d’autres, c’est la qua-
lité des repas qui laisse à désirer.  
Dans le compte-rendu de la Cour des
comptes, le secteur de l’éducation a fait
l’objet d’un rapport critique. De 2019 à
2021, les cantines scolaires ont été
sujettes à caution de par la gestion chao-
tique et des manquements relevés par les
inspecteurs de la cour qui a relevé que "les
montants transférés par le budget de
l’éducation à la restauration scolaire n’a
pas été respectueux du cahier de charges
établi par le ministère". Ainsi et en termes
d’enquêtes, il ressort que 
"1,455 milliard de dinars ont été alloués
aux wilayas qui manquaient de budget
pour les cantines scolaires". Et que 76 %

de ces montants ont été accordés par le
fonds de solidarité et des collectivités
locales alors que le budget restant est issu
d’autres contributions des secteurs divers.
Dans ce cadre, l’enquête révèle que "la
qualité des repas accordés aux élèves et
surtout dans les régions qui manquent de
ressources ne sont pas aux normes du
cahier de charge". Les élèves se conten-
tent dans ces régions de repas froids, soit
une maigre consolation de ce que prévoit
le budget. Dans d’autres localités, les pro-
jets de réalisation de cantines scolaires ont
subi un retard énorme. Le rapport note
que "sur 101 cantines devant être réali-
sées, seules 46 ont été opérationnelles".
Certaines infrastructures ont été enregis-
trées depuis les années 2008 et 2012 mais
n’ont pas vu le jour. De ce fait, la gestion
de ces établissements, qui a été confiée
aux APC, est teintée d’opacité dans le
mode financement. Le rapport met en
exergue "les moyens mis pour les cantines

scolaires dans certaines wilayas sont peu
par rapport à ce qui est attendu dans les
contrats de prestation". Souffrant du
manque d’électricité de chauffage durant
l’hiver, près de
40 % de cantines sont inaptes à restaurer
les élèves. Le ministère de l’éducation a,
durant des années, accordé des enve-
loppes à ces cantines mais cette ressource
est insuffisante en termes de flux des
élèves qui ne cesse d’augmenter d’année
en année. Jusqu’au 31 décembre 2019, la
plupart de ces établissements ont été gérés
par des comités mixtes entre représentants
des communes et ceux de la direction des
œuvres sociales de l’éducation. Ce qui a
généré une confusion dans les préroga-
tives de gestion. Le dossier qui a été
envoyé au Premier ministère va subir
encore une fois une autre enquête qui va
déterminer les responsabilités de ce scan-
dale qui ne fait que commencer.

F. A.

PAR ROSA CHAOUI 

La ville de Sidi-Abdellah pourrait accueil-
lir dans un futur proche un grand  pôle
sanitaire.  Le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid, a en effet évo-
qué une nouvelle fois, vendredi 14 jan-
vier, le projet d’un grand pôle sanitaire qui
sera implanté à Sidi-Abdellah conformé-
ment à la proposition du Président
Abdelmadjid Tebboune de délocaliser le

projet vers une ville plus spacieuse. Ainsi,
la capitale devrait être dotée prochaine-
ment, d’un hôpital universitaire au niveau
de la ville de Sidi-Abdellah. C’est ce qu’a
promis le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid, lors de son
passage sur El Hayat TV. "Nous allons
procéder à la construction d’un hôpital
universitaire qui fera de Sidi-Abdellah
une ville sanitaire", a-t-il déclaré. Pour le
ministre, ce nouveau "pôle d’excellence

va devoir contribuer à la formation des
médecins ainsi que la collaboration entre
les différents établissements de soins".  Ce
projet a,entre autres, pour objectif d’atté-
nuer la pression sur les autres hôpitaux
d’Alger déjà saturés depuis plusieurs
années en plus du manque de moyens
impactant négativement la qualité des
soins et la prise en charge des patients.  Le
premier responsable du secteur,
Abderrahmane Benbouzid, avait précisé,

en mars 2020, que cette structure sani-
taire, dont le projet a été présenté devant
le Conseil des ministres, "aura comme
capacité pas moins de 700 lits". Ce projet,
sil venait à être concrétisé, pourrait contri-
buer sérieusement à l’amélioration de la
prise en charge des patients et réduira la
pression sur les structures sanitaires, tout
en créant des centaines, voire des milliers
de nouveaux postes d’emploi. 

R. C.
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NOUVEAU PROGRAMME D’AIR ALGÉRIE

Retour d’un vol quotidien
vers la Tunisie

GESTION DES CANTINES SCOLAIRES 

Le scandale de trop 

NOUVELLE VILLE SIDI-ABDELLAH 

Benbouzid veut y installer un pôle sanitaire d’excellence

 FISCALITÉ APPLIQUÉE 
AUX GROUPEMENTS 

D'ENTREPRISES DU BTPH

La loi de finances
2022 introduit 

des facilitations
Lors d'une journée d'information sur les

nouvelles dispositions de la LF 2022
dans le secteur BTPH organisée par la
Caisse nationale du logement  (CNL),
Hachemi Achouri, sous-directeur au sein
de la direction générale des impôts, a fait
savoir que l'une des dispositions fiscales
appliquées au secteur implique l'exclu-
sion du champ d'application de l'Impôt
sur le bénéfice des sociétés (IBS) des
groupements de sociétés régies par le
code du commerce. De plus, il a été pro-
cédé à la révision de la territorialité de
l'IBS. Le régime des groupes de sociétés
introduit l'application d'un taux d'IBS
spécifique en cas d'exercice de plusieurs
activités relevant de taux différents
d'IBS.  La LF 2022 introduit par ailleurs
de nouvelles obligations fiscales incom-
bant au groupement d'entreprises,
notamment en ce qui concerne les
contrats de travaux, de fournitures ou de
services conclus par le groupement.
Dans le cadre du soutien à l'investisse-
ment et à la production nationale, la LF
2022 institue au profit des entreprises,
notamment celles du BTPH, un taux
réduit en matière d'impôt sur le bénéfice
des sociétés (IBS) au titre des bénéfices
réinvestis.  Ce taux réduit, fixé à 10 %,
est applicable aux bénéfices réalisés par
l'entreprise de production pour le réin-
vestissement intervenant au cours de
l'exercice du bénéfice en question. Dans
le cadre des réformes du système fiscal,
la LF 2022 inclut les revenus fonciers
annuels dépassant 600.000 dinars (DZD)
dans l'assiette de l'IRG. Ces revenus sont
soumis à une imposition provisoire au
taux de 7 %. Les loyers bruts annuels
dont le montant est inférieur ou égal à
600.000 DZD sont soumis à une imposi-
tion libératoire. 
La loi octroie une réduction d'impôt de
50 % au titre des cessions de logements
collectifs constituant l'unique propriété
et l'habitation principale. 
Dans le cadre de l'élargissement de l'as-
siette et la mobilisation des ressources
fiscales, la loi prévoit aussi la simplifica-
tion du mode de détermination du mon-
tant de la taxe foncière (propriétés bâties
et non bâties) ainsi que la mise en place
d'un système de télé déclaration au titre
de la taxe foncière pour les personnes
exerçant une activité soumise au régime
du réel d'imposition. 
La loi institue un dispositif de mise en
conformité et d'inclusion fiscale pour les
personnes non identifiées auprès des ser-
vices fiscaux qui exercent des activités
d'achat revente, de production, de tra-
vaux ou de services non déclarés. Pour
bénéficier de ce dispositif, les concernés
doivent se présenter spontanément
auprès des services fiscaux avant le 31
décembre 2022.

R. N.



Le projet d’étude de la
Soumaâ d’El-Khroub sera
pratiquement identique au
programme de recherches et
d'études menées sur le
mausolée de Medghacen de
la commune de Boumia dans
la wilaya de Batna. 

PAR BOUZIANE MEHDI

L' étude et l'évaluation de la
Soumaâ d’El-Khroub dans la
wilaya de Constantine, plus

connue sous l’appellation du tombeau
de Massinissa, seront lancées par le
Centre national de recherches préhis-
toriques, anthropologiques et histo-
riques (CNRPAH) en 2022, a indiqué,
début décembre, son directeur, Farid
Kharbouche, précisant à l’APS, en
marge de la manifestation organisée
par l'Association des amis de
Medghacen à Batna du 2 au 4 décem-
bre courant et consacrée à ce mauso-
lée royal numide, que le "projet sera
presque identique au programme de
recherches et d'études menées sur le
mausolée de Medghacen de la com-
mune de Boumia dans la wilaya de
Batna". 
Le même responsable a ajouté à l’APS
que "l’opération sera entamée par
l’analyse de la situation du monument
et les blocs de pierres situés à proxi-
mité du site et ceux qui se trouvent
sous terre, en s'appuyant sur des tech-

niques géophysiques pour l’explora-
tion des structures souterraines sans
recourir à des fouilles", soulignant
que le "monument numide d’El
Khroub, se compose d'une partie
construite et visible et de nombreux
blocs adjacents qui seront inventoriés
afin de procéder à la première recons-
titution virtuelle de la Soumaâ" et
rappelant que le "monument est bien
plus haut qu’il ne l’est actuellement". 
La même source a évoqué, dans ce
contexte, une expérience menée en
Tunisie sur le mausolée de Dougga ou
Thugga à Béja, classé patrimoine
mondial par l'Organisation des
Nations unies pour l'éducation, la
science et la culture (Unesco) et qui
était au début du XXe siècle comme le
mausolée d’El-Khroub avec des blocs
de pierres éparpillés sur le sol, a évo-
qué le même directeur, affirmant
qu’en 1906, un ingénieur français a

entamé sa reconstitution durant trois
ans avec des "moyens ordinaires" et le
mausolée est revenu aujourd'hui à son
état presque initial. 
Selon l’APS, M. Kharbouche a
déclaré: "nous espérons reconduire la
même expérience en Algérie au niveau
du mausolée numide d'El-Khroub, et
nous avons les moyens techniques et
humains pour y parvenir et ça sera
une première expérience à l’échelle
nationale".
Cette opération, dont le lancement a
été retardé en raison de la pandémie
du Covid-19, sera concrétisée en coor-
dination avec l'annexe du Centre
national de recherches préhistoriques,
anthropologiques et historiques d’Ain
M’lila, qui constitue "la base scienti-
fique et logistique" du Centre et dis-
pose de laboratoires et d'espaces pour
l'hébergement des chercheurs, a expli-
qué M. Kharbouche.                B. M

Un agriculteur de la wilaya de Jijel a
réussi à cultiver des arbres fruitiers exo-
tiques à travers une expérience nouvelle
lancée dans cette région côtière, et qui
s’est soldée par une production abon-
dante, selon les propos du producteur. 
Sur les hauteurs du village Hamza rele-
vant de la commune d’El-Aouana, le
visiteur de la ferme Mohamed-Dib, dont
la superficie ne dépasse pas un  hectare,
se retrouve au milieu d’arbres d’essence
locale et d’autres exotiques qui ont
donné des fruits avec une production
qui dépasse les prévisions. 
In situ, le visiteur peut constater que cet
agriculteur sexagénaire a mené avec
succès son l'expérience dont la réussite
est palpable.  La goyave avec ses deux
variétés, blanche et rouge, le maracuja,
la groseille du Cap et le moringa ont
donné un rendement abondant. 
En dépit de sa spécialisation en méca-
nique et son métier de mécanicien qu’il
exerce avec ses enfants dans son propre
garage à Alger, il reste attaché à la "terre
des aïeux", comme il se plait à le répé-
ter. Mohamed a ajouté qu’au début il
était intéressé par "la culture des
agrumes, de tous les arbres fruitiers, et
de l’olivier, affirmant que ses orangers,

mandariniers, citronniers, pruniers,
abricotiers et pamplemoussier ont
donné des résultats impressionnants
qui l'ont encouragé à étendre et déve-
lopper sa culture aux arbres fruitiers
exotiques". L’"expérience de la culture
de fruits exotiques a débuté avec le
goyavier", raconte Mohamed, quand il
acheta une goyave de La Mecque en
pensant que c'était une poire.  De retour
des Lieux Saints, Mohamed s’est mis à
la recherche de plants de ce fruit qu'il a
fini par trouver dans une pépinière à
Alger. Il l'a mis sous terre dans sa ferme
et ce fût le début d'une nouvelle expé-
rience qui s'est soldée par un excellent
rendement.
"Cela m’a encouragé à rechercher d'au-
tres types d'arbres fruitiers exotiques
pour les essayer localement", affirme
Mohamed, qui, en coordination avec
une pépinière à Alger, a pu obtenir des
arbustes exotiques lesquels ont donné, à
leur tour, des fruits en quantité abon-
dante. 
Mohamed et son épouse continuent à
faire des recherches sur Internet et à se
documenter sur les meilleurs arbres
fruitiers exotiques et leurs bienfaits
nutritionnels pour les essayer locale-

ment.  Mohamed s’emploie actuelle-
ment à amener d'autres types d'arbustes
fruitiers exotiques et à les planter dans
sa ferme tels que les citronniers de
caviar et le litchi, en vue de mêler l’exo-
tique au méditerranéen pour confirmer
que "la terre est généreuse dès qu'on la
travaille".  Le conseiller agricole dans
la commune d'El-Aouana, Ahmed
Bousiki, a relevé que l'expérience de
Mohamed Dib est "la première initiative
réussie dans la wilaya de Jijel". 
Selon lui, "quelques agriculteurs se sont
lancés dans l’expérience de la culture
des fruits exotiques, mais la plupart des
tentatives étaient timides  contrairement
à celle de Mohamed qui a obtenu des
résultats probants".
Pour sa part, le biologiste à l'université
Ferhat-Abbas de Sétif et chercheur dans
le domaine des plantes médicinales,
Nacer Djirar, a indiqué que certains
arbres fruitiers tropicaux possédent
"une grande valeur nutritionnelle et des
vertus médicinales".
Il affirme que la goyave contribue à la
régulation du taux de sucre dans le
corps, en plus d'être riche en vitamines
et minéraux nécessaires à l’organisme.

APS
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BOUIRA
8.687 offres

d’emploi en 2021
La direction de l’emploi de Bouira a
reçu, en 2021, 8.687 offres d’emploi
par les différentes administrations et
entreprises publiques et privées, a
relevé Ahmed Laâredj, premier res-
ponsable de cette structure. Sur ces
offres, 8.471 postes ont été attribués au
cours de l’année 2021, tandis que le
reste sera attribué en ce début de l’an-
née 2022.  
Il faut s’attendre à ce que de nouveaux
postes d’emploi soient ouverts pour
recruter les jeunes chômeurs de la
wilaya et, du coup, réduire le taux de
chômage. Ce taux, qui était de 15,13
% durant le premier trimestre 2021, a
connu une courbe descendante pour se
stabiliser à 9 % actuellement. 36.567
demandes d’emploi ont été introduites
en 2021 par des jeunes qui attendent
des réponses et des offres de travail
aussi bien à Bouira que dans les autres
grandes daïras de la wilaya. 
Bouira est une wilaya à vocation agri-
cole et touristique qui compte près de
800.000 habitants, selon les dernières
statistiques établies par les services de
la wilaya. Le secteur des services se
taille la part du lion en matière d’offres
d’emploi, suivi du secteur administra-
tif, puis de l’agriculture.

ORAN
Réhabilitation 

de la forêt
Debayba

La forêt de Debayba, située dans la
commune de Sidi-Chahmi fera l’objet
d’une opération de plantation de 40 ha
d’arbres en vue de réhabiliter cet
espace. Dans une déclaration à l'APS,
le chef de service auprès de la conser-
vation des forêts d'Oran, Houari
Bouchiba, a indiqué que dans le cadre
de cette opération, il est "prévu la
plantation de 40.000 arbres sur une
superficie de 40 hectares dans la forêt
de Debayba afin de réhabiliter cet
espace qui s’étend sur une superficie
de 120 hectares". 
L'opération devrait permettre la "créa-
tion d'une nouvelle forêt", a souligné
M. Bouchiba, en marge de la cam-
pagne de reboisement organisée par
l’association caritative Alia et la
conservation des forêts.
Lors de cette campagne, inscrite dans
le cadre du programme de réhabilita-
tion des espaces forestiers d'Oran,
lancé le 25 octobre dernier, quelque
1.000 arbres de pins maritimes et
d'Alep ont été plantés sur une superfi-
cie de deux hectares. 
Des éléments de l'ANP, de la
Gendarmerie nationale, des agents de
la Protection civile, des bénévoles de
la société civile et des membres d’as-
sociations environnementales ont par-
ticipé à cette opération. 
Placée sous le slogan "Un arbre pour
chaque martyr", l'opération vise à
renouveler le couvert végétal de cette
zone, mais aussi à préserver les
richesses forestières dont regorge la
wilaya d'Oran.

APS

CONSTANTINE, CENTRE NATIONAL DE RECHERCHES PRÉHISTORIQUES 
ET ANTHROPOLOGIQUES 

Étude et évaluation de 
la Soumaâ d’El-Khroub

JIJEL, CULTURE DE FRUITS EXOTIQUES

Une expérience réussie au village Hamza
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Mobilis, des pass Internet
roaming durant la CAN

Mesurer la pression
artérielle avec son

smartphone...

Des dizaines de sites piratés via 
un simple lecteur vidéo en cloud

À l’occasion de la Coupe d’Afrique des Nations, qui a débuté, la semaine dernière, au
Cameroun, Mobilis a annoncé le lancement de pass Internet roaming, au profit de ses

abonnés prépayés, en partenariat avec l’opérateur mobile Orange Cameroun. 
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Smart Bed 360 aide les
personnes âgées à

maintenir leur santé
Le spécialiste de la technologie liée au som-
meil Sleep Number revient cette année avec
de nouveaux produits à destination des
séniors. La société annonce la sortie de son
tout nouveau Smart Bed 360 et des meubles
qui l'accompagnent. Après avoir analysé 13
milliards d'heures de données sur le som-
meil, Sleep Number a amélioré son produit
de manière à optimiser ses capacités de
détection et par extension d'information
concernant les habitudes de sommeil de l'uti-
lisateur. Sleep Number envisage même un
avenir dans lequel ce lit intelligent sera capa-
ble d'alerter son détenteur sur les risques de
maladies en fonction des données collectées
lors de son sommeil. Le couplage de l'intel-
ligence artificielle et l'apprentissage automa-
tique sont combinés. Ainsi, les habitudes du
dormeur, ses changements ainsi que d'éven-
tuels signaux d'alarme sont décryptés. De
cette manière, le lit peut par la suite proposer
à son propriétaire des conseils pour amélio-
rer les conditions. 

ActiveLook présente
ses lunettes 

à réalité augmentée 
pour le sport

L'entreprise Microoled, spécialisée dans les
appareils d'optique comme les caméras ou
les jumelles, a développé avec sa section
ActiveLook un produit inédit. À l'occasion
du CES, la firme a annoncé avoir développé
des lunettes à réalité augmentée destinées à
la pratique sportive. La sortie de l'appareil
est couplée à celle de la plateforme techno-
logique NexT, affichant en temps réel les
informations relatives au données collectées
par l'utilisateur des lunettes pendant l'effort
physique, comme le rythme cardiaque ou les
données de l'itinéraire grâce à leur micro-
écran invisible intégré. Cet écran Amoled
consomme très peu d'énergie (moins d' un
milliwatt) et dispose de verres photochro-
miques ainsi que d'une protection UV.
Disposant de 12 heures d'autonomie, les
lunettes Engo-1 pèsent tout juste 42
grammes, un poids adapté à la pratique d'un
sport. Aussi, malgré le condensé de techno-
logies qu'elle comporte, la paire devrait bien
tenir sur le visage du sportif.    

Une simple caméra suffirait à surveiller l'état de son
cœur. C'est l’annonce de Binah.ai, une entreprise spécia-
lisée dans l'intelligence artificielle et la santé. La firme a
ajouté la mesure de la pression artérielle à son applica-
tion qui fonctionne sur smartphone ou ordinateur. Le
système utilise la photopléthysmographie, autrement dit
il mesure la lumière reflétée par la peau pour évaluer les
variations de volumes sanguins. L’intelligence artifi-
cielle analyse les images en provenance de la caméra et
parvient à déterminer la tension artérielle, ainsi que la
fréquence cardiaque, la saturation en oxygène, la fré-
quence respiratoire et bien d'autres. Une minute suffit
pour obtenir les mesures. Une telle avancée pourrait
grandement aider dans le suivi des patients avec la géné-
ralisation de la télémédecine. Toutefois, le système ne
dispose d'aucune autorisation médicale et doit être
considéré comme une fonction de bien-être. 

Afficher en réalité augmentée des
informations sur des lunettes, cela
existe déjà avec les Google Glass, les
HoloLens de Microsoft ou les toutes
dernières Facebook Ray-Ban. Mais sur
des lentilles de contact, il existe bien
quelques tentatives assez abouties,
comme celle de la société américaine
Mojo Vision, mais les aventuriers sur
ce secteur sont rares. Lors du CES
2022, Mojo Vision a présenté à nou-
veau son concept de lentilles, mais
celles-ci sont rigides. Toujours du côté

du CES 2022, pour trouver un modèle
souple de lentille de contact électro-
nique, il fallait aller voir InWith
Corporation. Selon les arguments de
son concepteur, ces lentilles souples
sont presque magiques. 
Les circuits électroniques extensibles
et souples sont intégrés aux lentilles en
hydrogel. En plus d'afficher les conte-
nus d'un mobile en réalité augmentée
devant l'œil, ces lentilles pourraient
également corriger la presbytie. 

CharaChorder tente de révolutionner l'écriture au clavier
avec de nouveaux périphériques  qui permettent de considé-
rablement accélérer la vitesse de frappe. Son dernier appa-
reil permet ainsi d'atteindre les 500 mots à la minute, ce qui
peut être particulièrement utile pour la prise de notes, mais
également le codage ou encore certains jeux vidéo. Le fait
de taper à une vitesse record peut s'avérer particulièrement
intéressant dans certains domaines, à commencer par celui
du codage et de la programmation. Un autre usage où la
vitesse de frappe peut être utile, ce sont les jeux vidéo où les
combinaisons classiques au clavier peuvent être théorique-
ment jouées en accéléré. L'invention de CharaChorder ne se
présente pas comme un clavier classique, mais sous la forme
de 2 modules, 1 sous chaque main, disposant chacun de 9
petits joysticks, chacun pouvant basculer dans 4 directions
différentes.

Ce n'est pas tous les jours que l'on voit un poisson conduire un
véhicule...  Même si l'idée semble tout droit sortie d'un film de
science-fiction, les chercheurs de l’université  du Néguev sont tout
à fait sérieux. Leur recherche, publiée dans la revue Behavioural
Brain Research, tente de répondre à une question bien précise : les
mécanismes qui sous-tendent la navigation des animaux, dépen-
dent-ils de l'espèce et de l'environnement, ou sont-ils universaux ?
Pour cela, ils ont décidé de développer l'idée pour voi si les pois-
sons sont capables de naviguer sur la terre ferme. Le véhicule est
un simple aquarium posé sur une plateforme motorisée équipée
d'une caméra et du Lidar. Lorsque le poisson nage vers un côté de
l'aquarium, l'appareil se déplace dans cette direction. Ils ont
ensuite été libres d'explorer leur environnement. Ils ont testé 6
poissons différents, et au bout de quelques jours les poissons ont
compris le système.

Mesurer la pression artérielle
avec son smartphone...

Des poissons rouges entraînés à... conduire 

Ce clavier au look étrange permet d’écrire 
10 fois plus vite

Cette lentille de contact affiche des notifications
directement sur l'œil



Samsung invente 
la télécommande 
qui se recharge...

par le Wi Fi
Samsung vient de dévoiler sa nouvelle télé-
commande Eco Remote. Outre sa recharge
par la lumière environnante, elle est capable
de collecter les ondes Wi-Fi émises par le
routeur domestique pour générer de l'éner-
gie. Deux jours avant l'ouverture des portes
du Consumer Electronics Show (CES), les
marques dévoilent leurs innovations en
avant-première. Aujourd'hui, c'est du côté
des téléviseurs que Samsung innove avec
une technologie plutôt fascinante. La nou-
veauté repose sur la télécommande Eco
Remote, un modèle à énergie solaire qui
existe déjà et qui est disponible avec la
gamme de téléviseurs de 2021.
L'idée de Samsung consiste à extraire défini-
tivement les fameuses piles AAA des télé-
commandes en les remplaçant par des batte-
ries auto-chargeables. La marque considère
qu'avec ce procédé, elle pourrait éviter la
mise au rebut de 99 millions de piles en sept
ans.  

Engouement pour les
Smartphones pliables 

Samsung a déclaré que les consommateurs
sont venus en masse pour acheter ses appa-
reils pliables, l'entreprise en ayant expédié
quatre fois plus cette année qu'en 2020. 
Cela est en grande partie dû aux nouveaux
appareils pliables lancés en août, le
Samsung Galaxy Z Fold 3 et le Samsung
Galaxy Z Flip 3. Combinées, les ventes des
deux appareils dans le mois qui a suivi leurs
débuts ont dépassé le nombre de ceux que
l'entreprise a vendus pendant toute l'année
précédente, selon un communiqué de presse. 
Les deux appareils pliables sont des versions
améliorées de leurs prédécesseurs, avec de
meilleurs logiciels et fonctionnalités, mais
surtout, ils sont nettement moins chers. Bien
que le prix de 1.799 euros du Z Fold 3 l'ait
toujours maintenu hors de portée de la plu-
part des consommateurs, le Z Flip 3 à clapet
a été lancé au prix de 1049 euros, offrant
enfin aux consommateurs une option pliable
au même prix de départ qu'un iPhone 13 Pro. 
Selon la société, les consommateurs qui pos-
sédaient un téléphone non-Samsung ont été
plus nombreux à changer de marque pour
acheter un Z Flip 3 qu'à acheter le Samsung
Galaxy S21.  
Samsung représentait 88 % du marché des

appareils pliables l'année dernière, et si le
rapport prévoit que cette part va diminuer
(probablement en raison de nouveaux appa-
reils, comme le Find N d'Oppo, qui siphon-
nent des parts), la société devrait toujours
vendre les trois quarts des appareils pliables
dans le monde jusqu'en 2023. 
C'est à ce moment-là que le paysage des
appareils mobiles pourrait changer de façon
majeure, car les analystes s'attendent à ce
qu'Apple lance son iPhone Flip pliable en
2023. Mais étant donné le nombre d'appa-
reils supplémentaires qui seront vendus,
Counterpoint s'attendant à ce que les livrai-
sons d'appareils pliables triplent à nouveau
d'ici là, Samsung aura une avance considéra-
ble sur ses rivaux. 
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À l’occasion de la Coupe
d’Afrique des Nations, qui
a débuté, la semaine
dernière, au Cameroun,
Mobilis a annoncé le
lancement de pass
Internet roaming, au profit
de ses abonnés prépayés,
en partenariat avec
l’opérateur mobile Orange
Cameroun. 

Ainsi, à partir du 1er janvier,
Mobilis donne la possibilité à ses
clients séjournant au Cameroun
pour encourager les Verts à rester
en contact avec leurs proches avec
une connexion haut débit, grâce
aux pass Roaming Cameroun à
différents quotas et budgets. Ils
pourront activer l’un des paliers
suivants. 
– Pass Roaming Cameroun
100Mo = 150 DA pendant 24
heures.

– Pass Roaming Cameroun
250Mo = 400 DA pendant 03

jours.
– Pass Roaming Cameroun
500Mo = 600 DA pendant 07
jours.

– Pass Roaming Cameroun 1Go =
1.000 DA pendant 15 jours.
Les clients de Mobilis peuvent
bénéficier de ces offres à travers

les agences commerciales de
Mobilis, l’interface MeetMob ou
en composant simplement le
menu *600#.

Mobilis, des pass Internet roaming
durant la CAN

Il y a moins d’un mois, le
constructeur chinois Oppo présen-
tait officiellement un smartphone
particulièrement original,
puisqu’il s’agissait de son premier
modèle équipé d’un écran
Oledpliable. Appelé Find N, sa
conception est similaire à celle du
Galaxy Z Fold de Samsung, qui
en est déjà – rappelons-le – à sa
troisième génération. 

Une différence saute aux yeux
toutefois entre les deux smart-
phones pliables : le Find N est net-
tement plus compact que son
concurrent sud-coréen.
Conséquence évidente : le Oppo
Find N est particulièrement facile
à manipuler et à ranger dans sa
poche. 
Le Oppo Find N est équipé de
deux écrans Oled. Le premier,

externe, mesure 5,49 pouces de
diagonale. ET Contrairement à la
majorité des smartphones actuels,
le lecteur d’empreintes digitales
n’est pas situé sous sa dalle Oled
extérieure, mais sur le côté droit.
Cet écran est protégé par un revê-
tement Corning Gorilla Victus (le
plus résistant à l’heure actuelle). Il
supporte une définition de 1972 x
988 pixels en 60 Hz. 

Le second écran, interne, est celui
qui se plie. Il a une diagonale de
7,1 pouces (contre 7,6 pouces
pour le Galaxy Z Fold 3) et
affiche des images en 1792 x 1920
pixels, avec une fréquence de
rafraichissement pouvant varier
entre 1 et 120 Hz (ce qui est parti-
culièrement intéressant pour opti-
miser l’autonomie de la batterie).

Oppo Find N, un premier martphone pliable

Des pirates ont trouvé une
méthode pour collecter les
données des clients des
agences immobilières. Ils
ont contaminé les sites
Web par du code
malveillant intégré dans le
lecteur d'une plateforme
de vidéo en cloud. 

L a porte d'entrée de nombreux
piratages se fait par un
maillon faible situé plus ou

moins près de la cible du réseau
visé par les hackers. C'est juste-
ment le cas de la dernière décou-
verte du laboratoire Unit 42 de la
société de cybersécurité de Palo
Alto Networks. Les pirates ont
utilisé comme vecteur un lecteur
vidéo en cloud abondamment
intégré sur les sites des agences
immobilières.
Avec ce procédé, ils sont parve-
nus à dérober les informations
saisies par les clients des agences
sur les sites Web. Les scripts
employés sont connus sous le
nom de skimmers ou formjackers.
Ils permettent de voler des infor-
mations sensibles saisies dans des

formulaires et notamment les élé-
ments qui permettent de réaliser
un paiement en ligne. Au total,
l'Unit 42 a trouvé plus de 100
sites immobiliers compromis par
cette attaque. C'est peu, mais il ne
faut pas oublier que les pirates se
sont contentés de n'utiliser qu'un
seul vecteur : le lecteur de vidéos
en cloud. 
La faille provient plus précisé-

ment du code JavaScript de la
plateforme qui permet de person-
naliser le lecteur. C'est ce code
qui était contaminé par un skim-
mer et qui était appelé par les
pages Web des agences. Il suffi-
sait que le client de l'agence ren-
seigne les formulaires du site
pour que l'ensemble de ces don-
nées soient enregistrées, puis
exfiltrées. Depuis la découverte,

le ménage a été réalisé aussi bien
sur la plateforme de vidéo que sur
les sites contaminés. Mais le gros
souci, c'est qu'il était difficile de
soupçonner quoique ce soit. Les
pirates avaient suffisamment
masqué leur charge virale pour
qu'elle ne puisse être détectée par
la plupart des solutions de sécu-
rité.

Des dizaines de sites piratés via 
un simple lecteur vidéo en cloud

Parmi les 130 étudiants ayant pris
part à la finale nationale de la
compétition de Huawei dans les
technologies de l’information et
de la communication, deux
équipes de 3 étudiants ont été
sélectionnés.  En effet, cette com-
pétition organisée annuellement
par Huawei Algérie, depuis 2018,
offre une aubaine pour les jeunes
talents pour accéder aux métiers
du numérique et du digital. 
Cette compétition passe par 4
phases, la phase préliminaire, la
phase nationale, la phase régio-
nale et la phase globale. Durant
les deux dernières éditions, trois
équipes algériennes ont pu décro-

cher les premières places parmi
les 100 équipes venues à travers
plus de 70 pays. 
Ainsi, Huawei Algérie porte un
grand intérêt au développement
des compétences des jeunes. 
En tant que leader du secteur des
TIC en Algérie, Huawei œuvre en
étroite collaboration avec les uni-
versités locales, publiques et pri-
vées, ainsi que les ministères pour
assurer la création d’un vivier de
talents tic en ligne avec les ambi-
tions du pays de devenir la réfé-
rence du numérique dans la région
et le pays et préparer les pro-
chaines générations aux futures
exigences professionnelles.

Huawei ICT competition : 2 équipes algériennes 
dans la compétition régionale

Apple, le nouveau smartphone 
bon marché bientôt dévoilé

La sortie de la troi-
sième itération de
l’iPhone SE se rap-
proche à grands pas.
En dehors de l’arrivée
de la 5G et de la puce
A15 Bionic, il devrait
conserver un design
similaire à celui de son
prédécesseur. 
L’année 2022 sera visi-
blement celle de
l’iPhone SE de troi-
sième génération. Pour
mémoire, la dernière
version du smartphone
bon marché d’Apple
date tout de même
d’avril 2020. Compact
et moins onéreux que
les flagships de la
Pomme, celui-ci reprenait les courbes de l’iPhone 8 et embarquait une puce A13 Bionic
dans ses entrailles. Il laissera prochainement sa place à l’iPhone SE 3 qui devrait sortir au
cours du premier trimestre 2022, d’après le cabinet d’études TrendForce. 
Apple va forcément faire des concessions. Un moyen d’éviter d’augmenter le prix final, ce
qui risquerait de faire fuir une partie de son cœur de cible.  
D’après les prévisions des analystes de JP Morgan, Apple a de grandes chances de piquer
des parts de marché à la concurrence. Concrètement, la compatibilité 5G de l’iPhone SE
3 combinée à son prix attractif pourrait bel et bien convertir 1 milliard d’utilisateurs
Android à iOS.

L'IA vous dira quand
votre disque dur est 
sur le point de mourir
Nous sommes sûrs qu'à un moment
donné, la plupart d'entre nous ont subi une
panne de disque dur, généralement au
moment le plus inopportun lorsque nous
devons soumettre notre travail ou si nous
avons passé des heures sur un montage,
uniquement pour qu'il soit assez beaucoup
disparaissent tous une fois que le lecteur
tombe en panne. 
Cependant, c'est un peu comme jouer à la
loterie parce que parfois, vous ne saurez
pas quand cela se produira. Dans certains
cas, vous pourrez peut-être repérer des
signes avant-coureurs où votre ordinateur
vous donne des messages d'erreur, mais
parfois cela peut survenir à l'improviste.
Cependant, le fabricant de NAS QNAP
pense qu'il pourrait avoir une solution
sous la forme d'intelligence artificielle. 
La société a créé DA Drive Analyzer qui
utilise l'IA pour prédire quand un disque
dur NAS peut tomber en panne. L'IA
apprend à rechercher les signes en utili-
sant les données historiques de millions
de disques, ce qui signifie qu'elle appren-
dra ce qui a causé le plantage des disques
durs et recherchera ensuite ces signes sur
votre disque.



Mobilis, des pass Internet
roaming durant la CAN

Mesurer la pression
artérielle avec son

smartphone...

Des dizaines de sites piratés via 
un simple lecteur vidéo en cloud

À l’occasion de la Coupe d’Afrique des Nations, qui a débuté, la semaine dernière, au
Cameroun, Mobilis a annoncé le lancement de pass Internet roaming, au profit de ses

abonnés prépayés, en partenariat avec l’opérateur mobile Orange Cameroun. 
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Smart Bed 360 aide les
personnes âgées à

maintenir leur santé
Le spécialiste de la technologie liée au som-
meil Sleep Number revient cette année avec
de nouveaux produits à destination des
séniors. La société annonce la sortie de son
tout nouveau Smart Bed 360 et des meubles
qui l'accompagnent. Après avoir analysé 13
milliards d'heures de données sur le som-
meil, Sleep Number a amélioré son produit
de manière à optimiser ses capacités de
détection et par extension d'information
concernant les habitudes de sommeil de l'uti-
lisateur. Sleep Number envisage même un
avenir dans lequel ce lit intelligent sera capa-
ble d'alerter son détenteur sur les risques de
maladies en fonction des données collectées
lors de son sommeil. Le couplage de l'intel-
ligence artificielle et l'apprentissage automa-
tique sont combinés. Ainsi, les habitudes du
dormeur, ses changements ainsi que d'éven-
tuels signaux d'alarme sont décryptés. De
cette manière, le lit peut par la suite proposer
à son propriétaire des conseils pour amélio-
rer les conditions. 

ActiveLook présente
ses lunettes 

à réalité augmentée 
pour le sport

L'entreprise Microoled, spécialisée dans les
appareils d'optique comme les caméras ou
les jumelles, a développé avec sa section
ActiveLook un produit inédit. À l'occasion
du CES, la firme a annoncé avoir développé
des lunettes à réalité augmentée destinées à
la pratique sportive. La sortie de l'appareil
est couplée à celle de la plateforme techno-
logique NexT, affichant en temps réel les
informations relatives au données collectées
par l'utilisateur des lunettes pendant l'effort
physique, comme le rythme cardiaque ou les
données de l'itinéraire grâce à leur micro-
écran invisible intégré. Cet écran Amoled
consomme très peu d'énergie (moins d' un
milliwatt) et dispose de verres photochro-
miques ainsi que d'une protection UV.
Disposant de 12 heures d'autonomie, les
lunettes Engo-1 pèsent tout juste 42
grammes, un poids adapté à la pratique d'un
sport. Aussi, malgré le condensé de techno-
logies qu'elle comporte, la paire devrait bien
tenir sur le visage du sportif.    

Une simple caméra suffirait à surveiller l'état de son
cœur. C'est l’annonce de Binah.ai, une entreprise spécia-
lisée dans l'intelligence artificielle et la santé. La firme a
ajouté la mesure de la pression artérielle à son applica-
tion qui fonctionne sur smartphone ou ordinateur. Le
système utilise la photopléthysmographie, autrement dit
il mesure la lumière reflétée par la peau pour évaluer les
variations de volumes sanguins. L’intelligence artifi-
cielle analyse les images en provenance de la caméra et
parvient à déterminer la tension artérielle, ainsi que la
fréquence cardiaque, la saturation en oxygène, la fré-
quence respiratoire et bien d'autres. Une minute suffit
pour obtenir les mesures. Une telle avancée pourrait
grandement aider dans le suivi des patients avec la géné-
ralisation de la télémédecine. Toutefois, le système ne
dispose d'aucune autorisation médicale et doit être
considéré comme une fonction de bien-être. 

Afficher en réalité augmentée des
informations sur des lunettes, cela
existe déjà avec les Google Glass, les
HoloLens de Microsoft ou les toutes
dernières Facebook Ray-Ban. Mais sur
des lentilles de contact, il existe bien
quelques tentatives assez abouties,
comme celle de la société américaine
Mojo Vision, mais les aventuriers sur
ce secteur sont rares. Lors du CES
2022, Mojo Vision a présenté à nou-
veau son concept de lentilles, mais
celles-ci sont rigides. Toujours du côté

du CES 2022, pour trouver un modèle
souple de lentille de contact électro-
nique, il fallait aller voir InWith
Corporation. Selon les arguments de
son concepteur, ces lentilles souples
sont presque magiques. 
Les circuits électroniques extensibles
et souples sont intégrés aux lentilles en
hydrogel. En plus d'afficher les conte-
nus d'un mobile en réalité augmentée
devant l'œil, ces lentilles pourraient
également corriger la presbytie. 

CharaChorder tente de révolutionner l'écriture au clavier
avec de nouveaux périphériques  qui permettent de considé-
rablement accélérer la vitesse de frappe. Son dernier appa-
reil permet ainsi d'atteindre les 500 mots à la minute, ce qui
peut être particulièrement utile pour la prise de notes, mais
également le codage ou encore certains jeux vidéo. Le fait
de taper à une vitesse record peut s'avérer particulièrement
intéressant dans certains domaines, à commencer par celui
du codage et de la programmation. Un autre usage où la
vitesse de frappe peut être utile, ce sont les jeux vidéo où les
combinaisons classiques au clavier peuvent être théorique-
ment jouées en accéléré. L'invention de CharaChorder ne se
présente pas comme un clavier classique, mais sous la forme
de 2 modules, 1 sous chaque main, disposant chacun de 9
petits joysticks, chacun pouvant basculer dans 4 directions
différentes.

Ce n'est pas tous les jours que l'on voit un poisson conduire un
véhicule...  Même si l'idée semble tout droit sortie d'un film de
science-fiction, les chercheurs de l’université  du Néguev sont tout
à fait sérieux. Leur recherche, publiée dans la revue Behavioural
Brain Research, tente de répondre à une question bien précise : les
mécanismes qui sous-tendent la navigation des animaux, dépen-
dent-ils de l'espèce et de l'environnement, ou sont-ils universaux ?
Pour cela, ils ont décidé de développer l'idée pour voi si les pois-
sons sont capables de naviguer sur la terre ferme. Le véhicule est
un simple aquarium posé sur une plateforme motorisée équipée
d'une caméra et du Lidar. Lorsque le poisson nage vers un côté de
l'aquarium, l'appareil se déplace dans cette direction. Ils ont
ensuite été libres d'explorer leur environnement. Ils ont testé 6
poissons différents, et au bout de quelques jours les poissons ont
compris le système.

Mesurer la pression artérielle
avec son smartphone...

Des poissons rouges entraînés à... conduire 

Ce clavier au look étrange permet d’écrire 
10 fois plus vite

Cette lentille de contact affiche des notifications
directement sur l'œil



Le projet d’étude de la
Soumaâ d’El-Khroub sera
pratiquement identique au
programme de recherches et
d'études menées sur le
mausolée de Medghacen de
la commune de Boumia dans
la wilaya de Batna. 

PAR BOUZIANE MEHDI

L' étude et l'évaluation de la
Soumaâ d’El-Khroub dans la
wilaya de Constantine, plus

connue sous l’appellation du tombeau
de Massinissa, seront lancées par le
Centre national de recherches préhis-
toriques, anthropologiques et histo-
riques (CNRPAH) en 2022, a indiqué,
début décembre, son directeur, Farid
Kharbouche, précisant à l’APS, en
marge de la manifestation organisée
par l'Association des amis de
Medghacen à Batna du 2 au 4 décem-
bre courant et consacrée à ce mauso-
lée royal numide, que le "projet sera
presque identique au programme de
recherches et d'études menées sur le
mausolée de Medghacen de la com-
mune de Boumia dans la wilaya de
Batna". 
Le même responsable a ajouté à l’APS
que "l’opération sera entamée par
l’analyse de la situation du monument
et les blocs de pierres situés à proxi-
mité du site et ceux qui se trouvent
sous terre, en s'appuyant sur des tech-

niques géophysiques pour l’explora-
tion des structures souterraines sans
recourir à des fouilles", soulignant
que le "monument numide d’El
Khroub, se compose d'une partie
construite et visible et de nombreux
blocs adjacents qui seront inventoriés
afin de procéder à la première recons-
titution virtuelle de la Soumaâ" et
rappelant que le "monument est bien
plus haut qu’il ne l’est actuellement". 
La même source a évoqué, dans ce
contexte, une expérience menée en
Tunisie sur le mausolée de Dougga ou
Thugga à Béja, classé patrimoine
mondial par l'Organisation des
Nations unies pour l'éducation, la
science et la culture (Unesco) et qui
était au début du XXe siècle comme le
mausolée d’El-Khroub avec des blocs
de pierres éparpillés sur le sol, a évo-
qué le même directeur, affirmant
qu’en 1906, un ingénieur français a

entamé sa reconstitution durant trois
ans avec des "moyens ordinaires" et le
mausolée est revenu aujourd'hui à son
état presque initial. 
Selon l’APS, M. Kharbouche a
déclaré: "nous espérons reconduire la
même expérience en Algérie au niveau
du mausolée numide d'El-Khroub, et
nous avons les moyens techniques et
humains pour y parvenir et ça sera
une première expérience à l’échelle
nationale".
Cette opération, dont le lancement a
été retardé en raison de la pandémie
du Covid-19, sera concrétisée en coor-
dination avec l'annexe du Centre
national de recherches préhistoriques,
anthropologiques et historiques d’Ain
M’lila, qui constitue "la base scienti-
fique et logistique" du Centre et dis-
pose de laboratoires et d'espaces pour
l'hébergement des chercheurs, a expli-
qué M. Kharbouche.                B. M

Un agriculteur de la wilaya de Jijel a
réussi à cultiver des arbres fruitiers exo-
tiques à travers une expérience nouvelle
lancée dans cette région côtière, et qui
s’est soldée par une production abon-
dante, selon les propos du producteur. 
Sur les hauteurs du village Hamza rele-
vant de la commune d’El-Aouana, le
visiteur de la ferme Mohamed-Dib, dont
la superficie ne dépasse pas un  hectare,
se retrouve au milieu d’arbres d’essence
locale et d’autres exotiques qui ont
donné des fruits avec une production
qui dépasse les prévisions. 
In situ, le visiteur peut constater que cet
agriculteur sexagénaire a mené avec
succès son l'expérience dont la réussite
est palpable.  La goyave avec ses deux
variétés, blanche et rouge, le maracuja,
la groseille du Cap et le moringa ont
donné un rendement abondant. 
En dépit de sa spécialisation en méca-
nique et son métier de mécanicien qu’il
exerce avec ses enfants dans son propre
garage à Alger, il reste attaché à la "terre
des aïeux", comme il se plait à le répé-
ter. Mohamed a ajouté qu’au début il
était intéressé par "la culture des
agrumes, de tous les arbres fruitiers, et
de l’olivier, affirmant que ses orangers,

mandariniers, citronniers, pruniers,
abricotiers et pamplemoussier ont
donné des résultats impressionnants
qui l'ont encouragé à étendre et déve-
lopper sa culture aux arbres fruitiers
exotiques". L’"expérience de la culture
de fruits exotiques a débuté avec le
goyavier", raconte Mohamed, quand il
acheta une goyave de La Mecque en
pensant que c'était une poire.  De retour
des Lieux Saints, Mohamed s’est mis à
la recherche de plants de ce fruit qu'il a
fini par trouver dans une pépinière à
Alger. Il l'a mis sous terre dans sa ferme
et ce fût le début d'une nouvelle expé-
rience qui s'est soldée par un excellent
rendement.
"Cela m’a encouragé à rechercher d'au-
tres types d'arbres fruitiers exotiques
pour les essayer localement", affirme
Mohamed, qui, en coordination avec
une pépinière à Alger, a pu obtenir des
arbustes exotiques lesquels ont donné, à
leur tour, des fruits en quantité abon-
dante. 
Mohamed et son épouse continuent à
faire des recherches sur Internet et à se
documenter sur les meilleurs arbres
fruitiers exotiques et leurs bienfaits
nutritionnels pour les essayer locale-

ment.  Mohamed s’emploie actuelle-
ment à amener d'autres types d'arbustes
fruitiers exotiques et à les planter dans
sa ferme tels que les citronniers de
caviar et le litchi, en vue de mêler l’exo-
tique au méditerranéen pour confirmer
que "la terre est généreuse dès qu'on la
travaille".  Le conseiller agricole dans
la commune d'El-Aouana, Ahmed
Bousiki, a relevé que l'expérience de
Mohamed Dib est "la première initiative
réussie dans la wilaya de Jijel". 
Selon lui, "quelques agriculteurs se sont
lancés dans l’expérience de la culture
des fruits exotiques, mais la plupart des
tentatives étaient timides  contrairement
à celle de Mohamed qui a obtenu des
résultats probants".
Pour sa part, le biologiste à l'université
Ferhat-Abbas de Sétif et chercheur dans
le domaine des plantes médicinales,
Nacer Djirar, a indiqué que certains
arbres fruitiers tropicaux possédent
"une grande valeur nutritionnelle et des
vertus médicinales".
Il affirme que la goyave contribue à la
régulation du taux de sucre dans le
corps, en plus d'être riche en vitamines
et minéraux nécessaires à l’organisme.

APS
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BOUIRA
8.687 offres

d’emploi en 2021
La direction de l’emploi de Bouira a
reçu, en 2021, 8.687 offres d’emploi
par les différentes administrations et
entreprises publiques et privées, a
relevé Ahmed Laâredj, premier res-
ponsable de cette structure. Sur ces
offres, 8.471 postes ont été attribués au
cours de l’année 2021, tandis que le
reste sera attribué en ce début de l’an-
née 2022.  
Il faut s’attendre à ce que de nouveaux
postes d’emploi soient ouverts pour
recruter les jeunes chômeurs de la
wilaya et, du coup, réduire le taux de
chômage. Ce taux, qui était de 15,13
% durant le premier trimestre 2021, a
connu une courbe descendante pour se
stabiliser à 9 % actuellement. 36.567
demandes d’emploi ont été introduites
en 2021 par des jeunes qui attendent
des réponses et des offres de travail
aussi bien à Bouira que dans les autres
grandes daïras de la wilaya. 
Bouira est une wilaya à vocation agri-
cole et touristique qui compte près de
800.000 habitants, selon les dernières
statistiques établies par les services de
la wilaya. Le secteur des services se
taille la part du lion en matière d’offres
d’emploi, suivi du secteur administra-
tif, puis de l’agriculture.

ORAN
Réhabilitation 

de la forêt
Debayba

La forêt de Debayba, située dans la
commune de Sidi-Chahmi fera l’objet
d’une opération de plantation de 40 ha
d’arbres en vue de réhabiliter cet
espace. Dans une déclaration à l'APS,
le chef de service auprès de la conser-
vation des forêts d'Oran, Houari
Bouchiba, a indiqué que dans le cadre
de cette opération, il est "prévu la
plantation de 40.000 arbres sur une
superficie de 40 hectares dans la forêt
de Debayba afin de réhabiliter cet
espace qui s’étend sur une superficie
de 120 hectares". 
L'opération devrait permettre la "créa-
tion d'une nouvelle forêt", a souligné
M. Bouchiba, en marge de la cam-
pagne de reboisement organisée par
l’association caritative Alia et la
conservation des forêts.
Lors de cette campagne, inscrite dans
le cadre du programme de réhabilita-
tion des espaces forestiers d'Oran,
lancé le 25 octobre dernier, quelque
1.000 arbres de pins maritimes et
d'Alep ont été plantés sur une superfi-
cie de deux hectares. 
Des éléments de l'ANP, de la
Gendarmerie nationale, des agents de
la Protection civile, des bénévoles de
la société civile et des membres d’as-
sociations environnementales ont par-
ticipé à cette opération. 
Placée sous le slogan "Un arbre pour
chaque martyr", l'opération vise à
renouveler le couvert végétal de cette
zone, mais aussi à préserver les
richesses forestières dont regorge la
wilaya d'Oran.

APS

CONSTANTINE, CENTRE NATIONAL DE RECHERCHES PRÉHISTORIQUES 
ET ANTHROPOLOGIQUES 

Étude et évaluation de 
la Soumaâ d’El-Khroub

JIJEL, CULTURE DE FRUITS EXOTIQUES

Une expérience réussie au village Hamza
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CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

L'Algérie réitère son engagement 
pour soutenir le efforts mondiaux

L'Agence nationale d'appui et de
développement de l'entrepreneuriat
(Anade, ex-Ansej) a annoncé la vali-
dation de 6.475 dossiers pour le rem-
boursement des dettes des entreprises
en difficulté, estimées à plus de 1.074
milliards de centimes en 2021, a indi-
qué, mardi, un bilan annuel du minis-
tère délégué chargé des micro-entre-
prises.
"En application de la nouvelle straté-
gie adoptée pour la relance du dispo-
sitif de l'Anade et la prise en charge
des micro-entreprises en difficulté, à
travers le remboursement de leurs
dettes ou la relance de leurs activités,

au cas par cas, 33 séances de travail
ont été tenues en 2021 par la commis-
sion de garantie composée des repré-
sentants du Fonds de caution mutuelle
de garantie risques/crédits et de
l'Anade", note la même source.
Lors de ces séances programmées
chaque semaine au siège de l'Agence,
le nombre global des dossiers exami-
nés relatifs aux micro-entreprises en
difficulté durant ces 33 séances s'élève
à 17.000 dossiers, selon le bilan.
Ces dossiers ont été présentés par les
représentants des banques d'Adrar,
Chlef, Laghouat, Batna, Biskra, Blida,
Ouargla, Tamanrasset, Tébessa,

Tlemcen, Tiaret, Tizi-Ouzou, Alger,
Djelfa, Jijel, Sétif, Saida, Skikda, Sidi
Bel-Abbès, Annaba, Guelma,
Constantine, Médéa, Mostaganem et
M'sila. D'autres représentants de
banques ont également présenté des
dossiers. Il s'agit des wilayas de
Mascara, Oran, El-Bayadh, Illizi,
Bordj Bou Arreridj, Boumerdès,
Taref, Tindouf, Tissemsilt, El-Oued,
Khenchela, Souk-Ahras, Tipaza, Mila,
Naâma, Aïn-Témouchent, Ghardaïa et
Relizane. A cet effet, 6.475 dossiers
ont été validés pour le paiement de
plus de 1.074 milliards de centimes.
La même source a fait état du report

pour réexamen de 10.112 dossiers
relatifs aux entreprises en activité
accompagnées par l'Anade à travers le
rééchelonnement de leurs dettes à la
faveur de plans de charge pour la
relance de leurs activités, dans le
cadre des conventions signées.
Il a été procédé également à la régula-
risation définitive de 288 dossiers de
micro-entreprises par le paiement de
leurs dettes auprès des banques et de
l’Agence, alors que 125 autres ne
remplissant pas les conditions de rem-
boursement ont été renvoyés aux
banques.

R. E.

ENTREPRISES

6.475 dossiers pour le remboursement des dettes validés

Les efforts consentis par les
autorités algériennes pour
soutenir et favoriser la
stratégie consistant à prévoir
et faire aux changements
climatiques sont toujours
d'actualité et continus.

P ar le biais de son engagement, le
pays vise à développer les voies
et moyens nécessaires pour per-

sévérer dans la politique de dévelop-
pement durable et la diversification
économique, tout en progressant dans
la voie de l'extraction a la dépense des
hydrocarbures.
Le ministre de la Transition énergé-
tique et des énergies renouvelables,
Benattou Ziane, a réaffirmé l'engage-
ment de l'Algérie à soutenir les efforts
mondiaux visant à faire face aux chan-
gements climatiques, soulignant que
la transition énergétique constituait un
"axe stratégique" pour le gouverne-
ment algérien.
Participant par visioconférence aux
réunions de l'Agence internationale
pour les énergies renouvelables
(Irena), qui se tiennent jeudi et ven-
dredi au niveau des ministres à Abu
Dhabi (émirats arabes unis), avant la
12e Assemblée générale de l'agence
prévue également à distance les 15 et
16 janvier, M. Ziane a réaffirmé l'en-
gagement de l'Algérie à soutenir les
efforts mondiaux visant à faire face
aux changements climatiques, souli-
gnant que la transition énergétique
constituait un "axe stratégique" pour
le gouvernement algérien. Dans une
allocution prononcée lors d'une
séance consacrée à "la transition
énergétique en Afrique", le ministre a
précisé que "la transition énergétique
constitue aujourd'hui un axe straté-
gique pour le gouvernement algérien
qui entend atteindre 30 % d'énergies
renouvelables à l'horizon 2030 au
titre des engagements climatiques de
l'Algérie dans le cadre de l'Accord de
Paris sur le climat (2015)".

"Nous avons fixé comme objectif de
réduire de 7 % les émissions de gaz à
effet de serre d'ici à 2030 avec nos
propres ressources et nous pourrons
aller jusqu'à 22 % de réduction avec
une aide financière internationale", a-
t-il dit. Pour ce faire, un plan d'action
couvrant les secteurs les plus énergi-
vores tels que les transports, l'indus-
trie et l'habitat a été mis en place pour
aller progressivement vers des modes
de production et de consommation
plus durables et sortir de la dépen-
dance aux hydrocarbures, tout en
créant des emplois permanents et une
valeur ajoutée.
A cette fin, le gouvernement a élaboré
un document de travail sur l'efficacité
énergétique et le développement des
énergies renouvelables.
Le "document insiste sur l'efficacité
énergétique dans le secteur du bâti-
ment, le soutien à la fabrication locale
des lampes à haute efficacité énergé-
tique et des appareils électroménagers
basse consommation et l'interdiction

de l'importation des lampes et appa-
reils électroménagers les plus énergi-
vores", a expliqué Ziane. Dans le sec-
teur des transports, le document de
travail met l'accent sur l'adoption du
programme de conversion des
moteurs thermiques au GPL et l'élabo-
ration d'un cadre réglementaire et nor-
matif pour les véhicules électriques et
hybrides rechargeables.
Dans le secteur industriel, le docu-
ment traite de l'accompagnement des
projets d'investissement des unités
industrielles pour l'amélioration de
leur rendement énergétique.
En ce qui concerne le développement
des énergies renouvelables, le minis-
tre de la Transition énergétique et des
énergies renouvelables, a indiqué que
l'Algérie avait lancé un projet "de
grande envergure" d'une capacité de
1.000 mégawatts destiné aux investis-
seurs locaux ou étrangers.
Il a précisé que ce volume est réparti
sur plusieurs projets de stations
solaires, dont le volume varie de 50 à

300 mégawatts, à travers plusieurs
wilayas du pays.
A ce titre, Ziane a indiqué que "l'occa-
sion sera également donné aux inves-
tisseurs privés qui activent dans le
domaine de l'industrie de l'énergie
solaire, comme les photovoltaïques,
les batteries, les transformateurs, et
les inverteurs de puissance dont
l'Algérie a lancé un projet de produc-
tion locale".
Ainsi, la "série de fabrication de
matériels de l'énergie solaire s'est
complétée", ajoute le ministre qui
relève que d'après l'étude, "l'effectif de
la main d'oeuvre atteindra dans ce
projet, 4.000 emplois directs et indi-
rects".
Dans un même contexte, le ministre a
indiqué que le lancement de ces pro-
jets intervient parallèlement à l'élabo-
ration du programme national de
l'auto-consommation dans divers
domaines, notamment en matière de
développement de l'agriculture
saharienne.                                R. E.

Bonne nouvelle donc pour les
voyageurs de et vers la
Tunisie, qui ont dû composer
avec la fermeture des
frontières et la suspension des
vols commerciaux et des
liaisons maritimes décidées
par les autorités des deux
pays. 

PAR IDIR AMMOUR

L a compagnie aérienne Air Algérie
reprendra en effet ses vols quotidiens
vers la Tunisie à partir de demain 17

janvier prochain. L’opération s’inscrit
dans le cadre des mesures décidées au
profit de la communauté algérienne rési-
dant en Tunisie, afin de faciliter les dépla-
cements entre les deux pays. Et ce en
application de la décision du président de
la République, Abdelmadjid Tebboune,
visant à renforcer le programme actuel de
vols d’Air Algérie vers diverses destina-
tions internationales. C’est ce qu’a indi-
qué la direction d’Air Algérie via un com-
muniqué, publié sur les réseaux sociaux,
sans toutefois fournir de détails concer-
nant le programme de vols. La compagnie
souligne que la procédure intervient
conformément à la décision des autorités

algériennes concernant le renforcement
du programme de vols en cours, et dans le
cadre de l’ouverture partielle de l’espace
aérien international.  Bonne nouvelle donc
pour les voyageurs des deux pays, qui ont
dû composer avec la fermeture des fron-
tières et la suspension des vols commer-
ciaux et des liaisons maritimes décidées
par les autorités des deux pays. Pour rap-
pel, les autorités algériennes ont même
organisé des vols de rapatriement pour
leurs ressortissants, sous conditions, mais
ces derniers ont été suspendus en raison
de l’apparition de nouveau variant. Quant
à cette nouveauté, qui sera sûrement bien
accueillie par les deux riverains, le nom-
bre de vols d'Air Algérie entre l'Algérie et
la Tunisie passe donc à 1  vol quotidien au
lieu de 3 vols hébdomadaires. La partie
tunisienne bénéficie du même nombre de

vols entre les deux pays, soit 1 vol par
jour, dans le cadre de la réciprocité. Tunis
devient donc la deuxième destination la
plus desservie par les vols internationaux
au départ d’Algérie après Paris. A noter
que le 5 janvier dernier, les autorités algé-
riennes ont décidé d’ouvrir progressive-
ment la frontière terrestre avec la Tunisie
via les points de passage d’Oum-Tboul et
de Taleb Al-Arabi dans la vallée. L'entrée
et la sortie ne sont autorisées qu'aux
citoyens titulaires d'une carte de séjour.
Quant aux conditions d’entrée dans les
pays desservis, elles restent cependant
soumises aux décisions des autorités com-
pétentes de chaque pays. Le Comité scien-
tifique continue d’observer et de faire des
recommandations au fur et à mesure de
l’évolution de la situation sanitaire. I. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le dernier rapport de la Cour des comptes
pointe du doigt la gestion des cantines
scolaires. Dans certaines localités, ces
cantines n’ont pu voir le jour après plu-
sieurs année et dans d’autres, c’est la qua-
lité des repas qui laisse à désirer.  
Dans le compte-rendu de la Cour des
comptes, le secteur de l’éducation a fait
l’objet d’un rapport critique. De 2019 à
2021, les cantines scolaires ont été
sujettes à caution de par la gestion chao-
tique et des manquements relevés par les
inspecteurs de la cour qui a relevé que "les
montants transférés par le budget de
l’éducation à la restauration scolaire n’a
pas été respectueux du cahier de charges
établi par le ministère". Ainsi et en termes
d’enquêtes, il ressort que 
"1,455 milliard de dinars ont été alloués
aux wilayas qui manquaient de budget
pour les cantines scolaires". Et que 76 %

de ces montants ont été accordés par le
fonds de solidarité et des collectivités
locales alors que le budget restant est issu
d’autres contributions des secteurs divers.
Dans ce cadre, l’enquête révèle que "la
qualité des repas accordés aux élèves et
surtout dans les régions qui manquent de
ressources ne sont pas aux normes du
cahier de charge". Les élèves se conten-
tent dans ces régions de repas froids, soit
une maigre consolation de ce que prévoit
le budget. Dans d’autres localités, les pro-
jets de réalisation de cantines scolaires ont
subi un retard énorme. Le rapport note
que "sur 101 cantines devant être réali-
sées, seules 46 ont été opérationnelles".
Certaines infrastructures ont été enregis-
trées depuis les années 2008 et 2012 mais
n’ont pas vu le jour. De ce fait, la gestion
de ces établissements, qui a été confiée
aux APC, est teintée d’opacité dans le
mode financement. Le rapport met en
exergue "les moyens mis pour les cantines

scolaires dans certaines wilayas sont peu
par rapport à ce qui est attendu dans les
contrats de prestation". Souffrant du
manque d’électricité de chauffage durant
l’hiver, près de
40 % de cantines sont inaptes à restaurer
les élèves. Le ministère de l’éducation a,
durant des années, accordé des enve-
loppes à ces cantines mais cette ressource
est insuffisante en termes de flux des
élèves qui ne cesse d’augmenter d’année
en année. Jusqu’au 31 décembre 2019, la
plupart de ces établissements ont été gérés
par des comités mixtes entre représentants
des communes et ceux de la direction des
œuvres sociales de l’éducation. Ce qui a
généré une confusion dans les préroga-
tives de gestion. Le dossier qui a été
envoyé au Premier ministère va subir
encore une fois une autre enquête qui va
déterminer les responsabilités de ce scan-
dale qui ne fait que commencer.

F. A.

PAR ROSA CHAOUI 

La ville de Sidi-Abdellah pourrait accueil-
lir dans un futur proche un grand  pôle
sanitaire.  Le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid, a en effet évo-
qué une nouvelle fois, vendredi 14 jan-
vier, le projet d’un grand pôle sanitaire qui
sera implanté à Sidi-Abdellah conformé-
ment à la proposition du Président
Abdelmadjid Tebboune de délocaliser le

projet vers une ville plus spacieuse. Ainsi,
la capitale devrait être dotée prochaine-
ment, d’un hôpital universitaire au niveau
de la ville de Sidi-Abdellah. C’est ce qu’a
promis le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid, lors de son
passage sur El Hayat TV. "Nous allons
procéder à la construction d’un hôpital
universitaire qui fera de Sidi-Abdellah
une ville sanitaire", a-t-il déclaré. Pour le
ministre, ce nouveau "pôle d’excellence

va devoir contribuer à la formation des
médecins ainsi que la collaboration entre
les différents établissements de soins".  Ce
projet a,entre autres, pour objectif d’atté-
nuer la pression sur les autres hôpitaux
d’Alger déjà saturés depuis plusieurs
années en plus du manque de moyens
impactant négativement la qualité des
soins et la prise en charge des patients.  Le
premier responsable du secteur,
Abderrahmane Benbouzid, avait précisé,

en mars 2020, que cette structure sani-
taire, dont le projet a été présenté devant
le Conseil des ministres, "aura comme
capacité pas moins de 700 lits". Ce projet,
sil venait à être concrétisé, pourrait contri-
buer sérieusement à l’amélioration de la
prise en charge des patients et réduira la
pression sur les structures sanitaires, tout
en créant des centaines, voire des milliers
de nouveaux postes d’emploi. 

R. C.
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NOUVEAU PROGRAMME D’AIR ALGÉRIE

Retour d’un vol quotidien
vers la Tunisie

GESTION DES CANTINES SCOLAIRES 

Le scandale de trop 

NOUVELLE VILLE SIDI-ABDELLAH 

Benbouzid veut y installer un pôle sanitaire d’excellence

 FISCALITÉ APPLIQUÉE 
AUX GROUPEMENTS 

D'ENTREPRISES DU BTPH

La loi de finances
2022 introduit 

des facilitations
Lors d'une journée d'information sur les

nouvelles dispositions de la LF 2022
dans le secteur BTPH organisée par la
Caisse nationale du logement  (CNL),
Hachemi Achouri, sous-directeur au sein
de la direction générale des impôts, a fait
savoir que l'une des dispositions fiscales
appliquées au secteur implique l'exclu-
sion du champ d'application de l'Impôt
sur le bénéfice des sociétés (IBS) des
groupements de sociétés régies par le
code du commerce. De plus, il a été pro-
cédé à la révision de la territorialité de
l'IBS. Le régime des groupes de sociétés
introduit l'application d'un taux d'IBS
spécifique en cas d'exercice de plusieurs
activités relevant de taux différents
d'IBS.  La LF 2022 introduit par ailleurs
de nouvelles obligations fiscales incom-
bant au groupement d'entreprises,
notamment en ce qui concerne les
contrats de travaux, de fournitures ou de
services conclus par le groupement.
Dans le cadre du soutien à l'investisse-
ment et à la production nationale, la LF
2022 institue au profit des entreprises,
notamment celles du BTPH, un taux
réduit en matière d'impôt sur le bénéfice
des sociétés (IBS) au titre des bénéfices
réinvestis.  Ce taux réduit, fixé à 10 %,
est applicable aux bénéfices réalisés par
l'entreprise de production pour le réin-
vestissement intervenant au cours de
l'exercice du bénéfice en question. Dans
le cadre des réformes du système fiscal,
la LF 2022 inclut les revenus fonciers
annuels dépassant 600.000 dinars (DZD)
dans l'assiette de l'IRG. Ces revenus sont
soumis à une imposition provisoire au
taux de 7 %. Les loyers bruts annuels
dont le montant est inférieur ou égal à
600.000 DZD sont soumis à une imposi-
tion libératoire. 
La loi octroie une réduction d'impôt de
50 % au titre des cessions de logements
collectifs constituant l'unique propriété
et l'habitation principale. 
Dans le cadre de l'élargissement de l'as-
siette et la mobilisation des ressources
fiscales, la loi prévoit aussi la simplifica-
tion du mode de détermination du mon-
tant de la taxe foncière (propriétés bâties
et non bâties) ainsi que la mise en place
d'un système de télé déclaration au titre
de la taxe foncière pour les personnes
exerçant une activité soumise au régime
du réel d'imposition. 
La loi institue un dispositif de mise en
conformité et d'inclusion fiscale pour les
personnes non identifiées auprès des ser-
vices fiscaux qui exercent des activités
d'achat revente, de production, de tra-
vaux ou de services non déclarés. Pour
bénéficier de ce dispositif, les concernés
doivent se présenter spontanément
auprès des services fiscaux avant le 31
décembre 2022.

R. N.
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Canons à eau et gaz
lacrymogènes ont ponctué
l’anniversaire du départ de
Ben Ali avait un goût de déjà
vu en Tunisie. 

V endredi 14 janvier, des citoyens
se sont rassemblés aux abords
de l’avenue Bourguiba pour

commémorer l'événement et faire
entendre leur opposition au président
Kaïs Saïed qui s’est arrogé les pleins
pouvoirs en juillet dernier. Une mani-
festation durement réprimée. 
"Vive la révolution ! Nous la fêterons
toujours malgré lui !"
L’interdiction de se rassembler - offi-
ciellement pour des raisons sanitaires
- n’y a rien fait. Quelques groupes de
manifestants se sont formés. Parmi
eux, Ezzeddine Hazgui, figure de l'op-
position au dictateur Ben Ali, déchu il
y a 11 ans. Alors que la police barre
l’accès à l’avenue Bourguiba, il laisse
éclater sa colère. 
"Regardez ce qu’il se passe. Sur cette
même avenue, j’ai fêté ça devant cette
mascarade que l’on appelle le minis-
tère de l’Intérieur et aujourd’hui ils
nous interdisent de fêter notre révolu-
tion parce qu’ils ne l’ont pas vécue
cette révolution, ils ne savent pas ce
que c’est que la révolution. Ce sont
des criminels. Des bandits ! À bas le
putschiste !" 
Le "putschiste", une référence dans sa

bouche à Kaïs Saïed, le président tuni-
sien qui s’est emparé des plein pou-
voirs en juillet dernier. Les manifes-
tants disent craindre un retour à la dic-
tature d’autant que le rassemblement
du jour a été durement réprimé. 
Canons à eau, gaz lacrymogènes,
coups de matraques et arrestations de
journalistes. Un scénario qui fait
craindre le pire à Nadia, une manifes-
tante d’une trentaine d’années : "Kaïs
Saïed, on lui dit de partir. En Tunisie,

on a fait une révolution douce compa-
rée aux autres pays arabes et nous
n’avons pas envie d’avoir à en faire
une qui nous entraînerait vers le
chaos."
Alors que les prochaines échéances
électorales - des législatives - sont
fixées à décembre prochain, Kaïs
Saïed semble disposer d’une longueur
d’avance sur ses opposants qui pei-
nent à se fédérer.

La Chine a réaffirmé son opposition
aux sanctions unilatérales des Etats-
Unis visant l'Iran, selon le compte-
rendu fait samedi par Pékin d'une
réunion entre le chef de la diplomatie
chinoise et son homologue iranien,
tout en soutenant les efforts destinés
à raviver l'accord de 2015 sur le pro-
gramme nucléaire iranien.
Dans un compte-rendu publié sur son
site Internet, le ministère chinois des
Affaires étrangères a indiqué que
Wang Yi avait déclaré à Hossein
Amirabdollahian que les états-Unis
étaient les premiers responsables des
difficultés actuelles avec l'Iran, pour
s'être retirés de manière unilatérale

de l'accord de 2015 conclu par les
puissances mondiales avec Téhéran.
Au cours de la réunion organisée à
Wuxi, dans la province chinoise de
Jiangsu, le chef de la diplomatie chi-
noise a déclaré aussi que Pékin
apporterait son plein soutien à une
reprise des pourparlers sur le
nucléaire.  L'ancien Président améri-
cain Donald Trump a retiré en 2018
les états-Unis du Plan d'action global
commun (PAGC, ou JCPOA en
anglais), rétablissant les sanctions
américaines contre l'Iran. Depuis
lors, Téhéran s'affranchit par étapes
des termes de l'accord, qui encadre
les activités nucléaires iraniennes en

échange de la levée de sanctions
internationales. 
La Chine, signataire de l'accord de
2015, s'oppose aux sanctions unilaté-
rales illégales contre l'Iran, à la mani-
pulation politique via des sujets
comme les droits humains, et à toute
interférence dans les affaires de l'Iran
et d'autres pays de la région, a dit
Wang Yi.
Engagés depuis avril dernier à
Vienne dans des négociations indi-
rectes afin de raviver l'accord, les
Etats-Unis et l'Iran peinent à avancer
vers un compromis qui permettrait
d'apaiser les tensions au Moyen-
Orient.

La Corée du Nord a lancé deux mis-
siles de courte portée depuis un train
vendredi, ont affirmé, samedi 15 jan-
vier, les médias d’Etat. Ces essais
ont été organisés pour "vérifier et
juger la maîtrise des procédures
d’action du régiment ferroviaire", a
déclaré l’agence de presse officielle
de Pyongyang, KCNA.
Le lancement de vendredi "a démon-

tré une grande manœuvrabilité et un
taux de réussite élevé", selon
KCNA. Des discussions ont été
menées "sur la mise en place d’un
système d’exploitation de missiles
par voie ferrée dans tout le pays",
ajoute l’agence. 
Les tirs ont eu lieu à 14 h 41 et 14 h
52, heure locale (6 h 41 et 6 h 52,
heure de Paris) et les missiles ont

parcouru une distance de 432 kilo-
mètres à une altitude de 36 kilomè-
tres en direction de l’est de la pénin-
sule coréenne, ont précisé les chefs
d’état-major interarmées de Corée
du Sud. C’est le troisième essai d’ar-
mement organisé par Pyongyang
depuis le début d’année, malgré de
nouvelles sanctions américaines. Le
lancement de vendredi a eu lieu

après la décision mercredi de
Washington d’imposer de nouvelles
sanctions financières contre cinq res-
sortissants nord-coréens, à la suite de
précédents tests de missiles présen-
tés comme hypersoniques, un pre-
mier le 5 janvier puis un second,
supervisé en personne par le diri-
geant Kim Jong-un, le 11 janvier.

Agences

TUNISIE

Manifestations à l'occasion de 
l'anniversaire de la chute de Ben Ali

CORÉE DU NORD

Confirmation d’un nouvel essai de missiles

CHINE

Opposition aux sanctions US contre l'Iran

ROYAUME-UNI
Les appels à la
démission de
Boris Johnson 
se multiplient

Les scandales s'accumulent
pour Boris Johnson. Après une
nouvelle polémique sur une soi-
rée à Downing Street en plein
confinement, pour laquelle le
Premier ministre britannique
s’est excusé, le journal The
Telegraph révèle une autre fête
à la veille des funérailles du
prince Philip. 
Boris Johnson sortira t-il
indemne de ce "partygate" ? De
nouvelles révélations sur les
fêtes tenues au cœur du pouvoir
britannique viennent conclure
une semaine désastreuse pour
Boris Johnson, désormais
ouvertement contesté au sein de
sa majorité. 
Jeudi 13 janvier, des révélations
du Telegraph ont fait état d'une
nouvelle fête à Downing Street,
toujours en plein confinement,
mais cette fois à la veille des
funérailles du prince Philip,
l'époux de la reine Elizabeth,
alors que le pays était en deuil
national. 
Les services du Premier minis-
tre britannique Boris Johnson se
sont excusés auprès de la reine
Elizabeth II vendredi. "Il est
profondément regrettable que
cela ait eu lieu à une période de
deuil national et le 10 (Downing
Street) a présenté des excuses au
palais", a déclaré un porte-
parole du dirigeant conserva-
teur. Ces excuses ont été faites
par la voie officielle. 
Mais ces nouvelles révélations
viennent allonger une liste déjà
longue de fêtes organisées dans
les cercles du pouvoir durant les
périodes de confinement des
deux dernières années. Le diri-
geant conservateur âgé de 57
ans avait déjà présenté ses
excuses mercredi au Parlement
pour avoir participé à une fête le
20 mai 2020 dans les jardins de
sa résidence officielle, affirmant
avoir alors pensé qu'il s'agissait
d'une réunion de travail.

Agences
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Le bureau de l’Assemblée
populaire nationale (APN) a
arrêté jeudi le calendrier de
ses travaux, en décidant de
reprendre, les 24 et 25 janvier
en cours, les séances
plénières qui seront
consacrées à l’examen de
deux projets de loi, dont l’un
est relatif à l’Académie
algérienne des sciences et
technologies (AAST) et
l’autre fixant les missions du
Conseil national de la
recherche scientifique et des
technologies (CNRST). 

PAR RAHIMA RAHMOUNI

A u terme d’une réunion présidée par
Brahim Boughali, président de
l’APN, le bureau a précisé "avoir

décidé de reprendre, les 24 et 25 janvier en
cours, les séances plénières consacrées à
l’examen et au débat du projet de loi fixant
l’organisation, la composition, le fonctionne-
ment et les missions de l’AAST et du projet de
loi 20-01 du 30 mars 2020 fixant les mis-
sions, la composition et l'organisation du

CNRST". La séance du 27 janvier 2022 "sera
consacrée aux questions orales alors que
celle du 31 janvier 2022 sera dédiée au vote
sur les deux projets de loi", ajoute la même
source. Le bureau a par la suite examiné les

questions orales et écrites déposées à son
niveau et décidé de "soumettre celles remplis-
sant les conditions légales au gouverne-
ment". Après approbation du procès-verbal
de la réunion du 3 janvier 2022, le bureau a
examiné "les propositions d'amendement
concernant le projet de loi organique relative
à l'organisation judiciaire, le projet de loi
organique modifiant et complétant la loi
organique 98-01 relative aux compétences, à
l'organisation et au fonctionnement du
Conseil d'Etat, et d’un projet de loi modifiant
et complétant l'ordonnance  71-57 du 05 août
1971 relative à l'assistance judiciaire, et a
décidé de les soumettre à la commission com-
pétente pour examen".  Enfin, le bureau a
examiné les demandes présentées par cer-
taines commissions permanentes, relatives
aux missions d’inspection provisoires et aux
visites sur le terrain.                          R. R.

PAR RIAD EL HADI

Une délégation d'opérateurs américains dans le
domaine de l'agriculture intéressés par l'inves-
tissement en Algérie, effectue du 15 au 23 jan-
vier une tournée à travers plusieurs wilayas en
vue d'explorer des opportunités de partenariat,
a appris l'APS auprès du Conseil d'affaires
algéro-américain (USABC) qui organise cette
visite en collaboration avec l'ambassade
d'Algérie à Washington.  Baptisée "US agricul-
ture road show to Algeria 2022", cette initia-
tive permettra à 14 cadres représentant 7 entre-
prises américaines de rencontrer des agricul-
teurs algériens à Oran, Mostaganem, Mascara,

Annaba, Souk-Ahras, Guelma, Khenchela, El-
Oued et Hassi Messaoud afin de discuter d'op-
portunités d'affaires.  Parmi les entreprises
américaines représentées, on citera la société
AgRI International spécialisée dans les solu-
tions agricoles clés en main, la société Roberts
International Agricultural Development LLC
activant dans la production laitière et dans la
construction de parcs d'engraissement de
bovins de boucherie, Texas Biotechnology Inc.
ayant développé une gamme de produits de
bio-régénération des sols, la société Five-G
Consulting Inc. qui propose l'expertise de ses
ingénieurs dans la planification d'installations
de fermes laitières, ou encore Reinke qui pro-
pose, notamment, des solutions d'irrigation. 

On notera, également, la présence de la société
Staheli West Inc. fournissant des machines de
mise en balles de foin/fourrage, et ceux d'Atlas
Group qui a réussi de nombreux projets en
Algérie dans les secteurs de la construction et
de l'agriculture. Les experts américains feront
des présentations dans leurs spécialités respec-
tives en matière de nouvelles technologies
dans la conception, la construction, la concep-
tion et l'exploitation de la ferme laitière ou
comment gérer l'agriculture à grande échelle
en utilisant le matériel adéquat. 
Il y aura également la tenue d’une conférence
américaine sur l'agriculture en Algérie le 22
janvier.

R. E.

Une convention a été signée, hier samedi à
Alger, entre l'Agence de l'amélioration et du
développement du logement (AADL) et le
Crédit populaire d'Algérie (CPA) pour le
financement de la réalisation de 15.000 loge-
ments de type location-vente. La convention a
été signée par le directeur général de l'AADL,
Fayçal Zitouni, le DG du CPA, Ali Kadri, la
directrice générale de l'habitat au ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Faïza
Bendjama et le DG de la CNL, Ahmed
Belayat. La cérémonie de signature s'est
déroulée en présence du ministre du secteur,
Mohamed-Tarek Belaribi et du SG du minis-

tère des Finances, Kessali Brahim. Dans une
déclaration à la presse à l'issue de la cérémo-
nie de signature,  Belaribi a fait savoir que
cette convention permettra de financer les
projets de logements destinés aux souscrip-
teurs titulaires de recours dont les dossiers ont
été acceptés après examen, et aux retarda-
taires dans le  paiement des premières
tranches ou dont les dossiers sont incomplets.
La loi de finances 2022 prévoit des finance-
ments pour la réalisation de 15.000 logements
de type location-vente destinés aux retarda-
taires, a  poursuivi le ministre. Selon Belaribi,
cette démarche consacre "la volonté de l'état

de  poursuivre son rôle social dans le secteur
de l'Habitat". Après la signature de cette
convention, le secteur "devra entamer les
démarches de mise en œuvre de la réalisation
des projets en commençant par choisir les
entreprises de réalisation", a poursuivi le
ministre, soulignant que "les travaux de
construction seront lancés dans les plus brefs
délais". Concernant l'état d'avancement du
programme de logements de type  location-
vente, le ministre a affirmé qu'il sera achevé
durant l'année 2022 dans plusieurs wilayas du
pays.

R. N.

REPRISE DES SÉANCES PLÉNIÈRES DE L’APN

2 projets de loi examinés
les 24 et 25 janvier

INVESTISSEMENT DANS L’AGRICULTURE

Des opérateurs américains en tournée 
en Algérie du 15 au 23 janvier

RÉALISATION DE 15.000 LOGEMENTS

Convention entre l'AADL et le CPA
pour le financement

PANNE TECHNIQUE
D’UN SARDINIER À TIZI-OUZOU

Une commission
ministérielle

dépêchée pour
son remorquage 

Le "ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Hicham
Sofiane Salaouatchi, a dépêché une
commission ministérielle dans la
wilaya de Tizi- Ouzou pour s'enquérir
de l'opération de remorquage d'un
bateau de pêche (sardinier) de 18
mètres immatriculé BM 500/212, qui a
échoué sur la plage d'Ath-Rhouna
située entre Azeffoune et Tigzirt après
une panne technique jeudi 13 janvier
2022", indique un communiqué du
ministère de la Pêche et des
Productions halieutiques.  Le ministre
a chargé le directeur de la pêche de la
wilaya de Tizi-Ouzou, de suivre l'opé-
ration des premiers secours jusqu'au
sauvetage du dernier membre de
l'équipage du bateau et de le tenir
informé de la situation.  Les 17
pécheurs à bord du sardinier sont tous
sains et saufs à l'issue de l'opération de
sauvetage exécutée en présence du
directeur de la pêche de Tizi-Ouzou et
des gardes-côtes, précise la même
source.  M. Salaouatchi a salué les
efforts des pêcheurs des autres embar-
cations venus au secours des membres
de l'équipage du bateau en détresse.
Le ministre a également instruit la
commission ministérielle dépêchée,
samedi à Tizi-Ouzou, de finaliser
l'opération de remorquage du bateau
en coordination avec les instances
compétentes.

R. N.

RECONVERSION DE LA CNL EN 
INSTITUTION FINANCIÈRE 

Préparation des
textes juridiques

Le ministère de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville a entamé
l'élaboration des textes juridiques
nécessaires pour la reconversion de la
Caisse nationale du logement (CNL)
en une institution financière spéciali-
sée dans le financement des projets de
logements, a affirmé le ministre du
secteur, Mohamed Tarek Belaribi. 
L'annonce a été faite lors de l'allocu-

tion de  Belaribi à l'occasion de la
cérémonie de signature d'une conven-
tion de financement entre l'Agence
nationale de l'amélioration et du déve-
loppement du logement (AADL) et le
Crédit populaire d'Algérie (CPA),
tenue au siège de la CNL. "Nous
sommes aujourd'hui dans l'un des
sièges de la CNL qui sera reconvertie
en une institution financière pour un
meilleur financement des logements",
a déclaré Belaribi. L'opération de
reconversion de la CNL en une institu-
tion financière est la "meilleure
méthode pour le financement des pro-
jets de logements", a affirmé le minis-
tre.

R. N.

Examen des amendements
des textes de loi débattus 

La commission des affaires juridiques, administratives et des libertés de l'Assemblée populaire
nationale a tenu jeudi une réunion présidée par Mohamed Aziz pour l'examen des amende-
ments proposés aux textes de loi débattus cette semaine lors des séances plénières, a indiqué
un communiqué de l'APN.  "Il s'agit du projet de loi organique relatif à l'organisation judi-
ciaire auquel deux amendements ont été apportés, outre le projet de loi organique relatif aux
compétences du Conseil d'Etat dont trois amendement ont été introduits", a précisé la même
source.  "Quant au projet de loi modifiant et complétant l'ordonnance 71-57 relative à l'assis-
tance judiciaire, aucun amendement n'y a été introduit", a ajouté la chambre basse du
Parlement dans son communiqué.

R. R.



L'équipe nationale de football,
a effectué vendredi à huis
clos son avant-dernière
séance d’entraînement à
l’annexe sud du stade de
Japoma à Douala en prévision
du match face à la Guinée
équatoriale, dimanche à 20 h
pour le compte de la 2e
journée du Groupe E de la
Coupe d’Afrique des Nations
Can-2021 au Cameroun du 9
janvier au  6 février.

P révue initialement à 18h, selon
le programme publié par la
Fédération algérienne (Faf) sur

son site officiel, cette séance a été
avancée à 17 h, en raison du manque
d’éclairage. Alors que les joueurs se
sont déplacés vers le lieu de l'entraîne-
ment en bus, les deux milieux de ter-
rain : Ramiz Zerrouki et Adam Ounas,
ont rejoint, quant à eux, leurs coéqui-
piers en voiture, en compagnie du

chef du département du protocole
Imad Mohamdioua. Les deux joueurs
en question sont soumis depuis
quelques jours à un travail spécifique
en salle de sport, il y a de fortes
chances pour qu’ils ne soient pas ali-
gnée face à la Guinée équatoriale vue
leur état de santé.
Comme ce fut le cas lors de la séance
effectuée jeudi, le sélectionneur natio-
nal Djamel Belmadi, a décidé d’isoler
ses joueurs loin des regards, notam-
ment des médias et des dizaines de
supporters, qui ont effectué le voyage
au Cameroun, pour pouvoir préparer
sereinement son plan de bataille qu’il
compte adopter face au "Nzalang
Nacional". C’est donc avec un effectif
au complet que les champions
d’Afrique se sont adonnés à ce galop,
essentiellement consacré à l’aspect
technico-tactique, avec notamment au
menu une série d’oppositions, en pré-
lude des changements prévus face à la
Guinée équatoriale.
Pour rappel, aucune blessure n’est à
déplorer au sein du Club Algérie,
selon un communiqué de la Faf publié

jeudi soir sur son site officiel, de quoi
donner l’embarras de choix à
Belmadi, pour aligner un Onze
conquérant capable de rectifier le tir,
trois jours après la contre-perfor-
mance concédée d'entrée face à la
Sierra-Leone (0-0).
Les coéquipiers de Sofiane Feghouli
effectueront samedi à 18h30 leur
ultime séance d’entraînement à l’an-
nexe du stade de Japoma, précédée
quelques heures plus tôt par la confé-
rence de presse d'avant-match du
coach national Djamel Belmadi à 13
h. Au terme de la 1re journée, la Côte
d’Ivoire occupe la tête du classement
avec 3 points, devant l’Algérie et la
Sierra-Leone, qui comptent 1n point
chacun. La Guinée équatoriale, battue
par les Ivoiriens (0-1), ferme la
marche avec 0 point. Les deux pre-
miers de chaque groupe ainsi que les
quatre meilleurs troisièmes se quali-
fieront aux huitièmes de finale de la
Can-2021.

Le MC Oran s'est neutralisé à domi-
cile avec le RC Relizane (0-0), en
match disputé vendredi soir, pour le
compte de la 13e journée de Ligue 1,
ayant vu le RC Arbaâ remporter une
précieuse victoire contre l'Olympique
de Médéa (4-2), alors que les péripé-
ties de cette 13e journée se poursui-
vront samedi et dimanche. Les choses
avaient pourtant relativement bien
démarré pour les gars d'El-Hamri,
ayant trouvé le chemin des filets dès la
23’, par l'intermédiaire de leur buteur-
maison, Guenina, mais leur joie a été
de courte duré, puisque Chibane a
réussi à niveler la marque pour le
RCR, moins de dix minutes plus tard.
Un score de parité qui n'arrange
aucune des deux équipes, car le MCO
et RCR restent coincés dans la

deuxième partie de tableau, en flirtant
dangereusement avec la zone rouge.
En effet, après ce semi-échec à domi-
cile, le MCO est 13e avec 12 points,
suivi du RCR : 16e, avec 10 unités,
mais avec un match en moins par rap-
port au club d'El-Hamri.
Le bal de cette 13e journée s'était
ouvert un peu plus tôt dans l'après-
midi, avec le duel RC Arbaâ -
Olympique de Médéa, ayant tourné
finalement à l'avantage de l'équipe
locale (4-2). Les buts d'Ezzerga ont
été inscrits par Deghmani (7'),
Berkoun (16'), Touni (85') et
Boubakour (88'), alors que
Messaoudène et Baâli avaient marqué
pour les visiteurs, respectivement aux
(26') et (82').
Une importante victoire pour le mal-

classé RC Arbaâ, car elle lui permet de
rejoindre son adversaire du jour à la
10e place avec 14 points, alors que le
calvaire continue pour l'OM, qui enre-
gistre sa sixième défaite de rang.
Le club de Médéa, qui traverse un
sérieux passage à vide depuis
quelques semaines déjà, n'a plus goûté
en effet à la joie de la victoire depuis
la septième journée, et affiche un bilan
calamiteux d'un point récolté sur 21
possibles.
Les autres matchs de cette 13e journée
se joueront samedi et dimanche, avec
en tête d'affiche le derby algérois,
entre l'USM Alger et le Mouloudia
d'Alger. A suivre également les duels
de sommet de tableau, entre le
Paradou AC et la JS Saoura, ainsi que
CS Constantine - US Biskra.
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CAN-2021 DE FOOTBALL, ALGÉRIE - GUINÉE ÉQUATORIALE

Ramiz Zerrouki
et Adam Ounas incertains  

LIGUE 2
 AMATEURS

Le RC Kouba et la 
JS Bordj Ménaïel

accrochés 
Les leaders du championnat de
Ligue 2 amateurs de football, le RC
Kouba (Centre-Ouest) et la JS Bordj
Ménaïl (Centre-Est), accrochés à
domicile, respectivement, par la
JSM Tiaret (3-3) et l'USM Annaba
(0-0), ont raté l'occasion de consoli-
der leur leadership, à l'occasion de la
14e journée disputée vendredi. Dans
l'affiche de l'avant-dernière journée
de la phase aller, la JS Bordj Ménaïl
(1re - 32 pts) tenue en échec par son
poursuivant direct au classement du
groupe Centre-Est, l'USM Annaba
(2e - 26 pts), est tout de même assu-
rée de terminer champion d'hiver,
malgré ce match nul à domicile. Sur
la 3e place du podium, l'USM
Khenchela revenue avec le point du
match nul de son déplacement du
côté de la vallée de la Soummam
face à MO Béjaia (3-3), a été rejoint
par le NRB Teleghma et le CA
Batna, vainqueurs respectivement
devant le CA Bordj Bou Arréridj (3-
0) et IRB Ouargla (1-0). A une lon-
gueur des Annabis, ces trois équipes
restent accrochées au peloton de tête
en vue de jouer  l'accession en Ligue
1. Dans le bas du classement, le MC
Constantine (12e - 14 pts) a décroché
une précieuse victoire face à la JSM
Skikda (1-0), alors que le MC El
Eulma (14e - 12 pts) a battu l'IB
Lakhdaria (1-0), qui reste avant der-
nier avec 8 points. Dans le groupe
Centre-Ouest, le RC Kouba (1er - 32
pts) a longtemps cru à la victoire
devant la modeste équipe de la JSM
Tiaret (10e - 16 pts), mais n'a finale-
ment pas pu faire mieux que le
match nul (3-3), après avoir mené
(3-1). Avec ce mauvais pas à domi-
cile, les Koubéens se retrouvent sous
la menace de ses poursuivants
directs, le CR Témouchent et le MC
El Bayadh (29 points), vainqueurs
respectivement devant l'ASM Oran
(2-0) et l'ES Ben Aknoun (3-1).
Dans le choc du groupe Centre-
Ouest, le MCB Oued Sly et le MC
Saïda se sont neutralisés (1-1) et res-
tent scotchés à la 4e place du classe-
ment avec 24 points. De son côté, le
GC Mascara (6e - 23 pts) a dominé le
derby de l'Ouest en s'imposant
devant l'USM Bel Abbès (2-1).
Cette 14e journée a été marquée par
les victoires des deux derniers au
classement. La lanterne rouge SC
Aïn Defla a décroché sont premier
succès de la saison devant le CRB
Ain Oussera (1-0), alors que le
SKAF El Khemis a battu l'USMM
Hadjout (3-1).
La 15e et dernière journée de la
phase aller se disputera mardi pro-
chain, selon le programme publié
par la Ligue nationale de football
amateur (LNFA).

Aps

13e JOURNÉE DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 

Larbaâ séduit, le MCO et le RCR 
se neutralisent

Les partis politiques et les
indépendants s’apprêtent a
affronter une autre échéance
électorale. En effet les
élections sénatoriales sont
prévues dans une vingtaine de
jours. 

PAR KAMEL HAMED

L e président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a convoqué le
corps électoral pour le 5 février prochain.

Les élections de renouvellement partiel des
membres du Conseil de la Nation, Chambre
haute du Parlement algérien, concernent la
moitié des sièges au nombre de 144. C’est au
suffrage indirect que les élus locaux des partis
et des listes indépendantes vont donc s’affron-
ter dans cette nouvelle joute politique. Et les
préparatifs vont déjà bon train pour l’ensemble
des participants avec, comme point d’orgue les

alliances qui seront incontestablement au ren-
dez-vous le jour  "J". Si pour certains partis la
décision de participer à ce scrutin coulait de
source, il en a été autrement pour d’autres. Au
Front des forces socialiste (FFS) l’option de
participation ou non à cette élection est en effet
devenue un véritable cauchemar pour la direc-
tion politique. Cette derniére, après moult péri-
péties, a finalement décidé de prendre part à
cette élection. Une décision qui n’a pas été
facile à se dessiner puisque par deux fois la
réunion du conseil national du parti a été
reportée faute, dit-on, de quorum. Et ce n’est
pas le conseil national du parti qui a pris la
décision de participer.  En effet c’est lors d’une
réunion élargie que cette décision a été prise.
Une décision qui risque fort bien de soulever
des vagues et des remous internes. Car de
larges pans du FFS sont farouchement opposés
à cette option. Et c’est à cause de cette ques-
tion que le conseil national, la plus haute ins-
tance du parti, n’a pu tenir une session ordi-
naire pour trancher par oui ou non.  Ceux qui
sont en faveur du boycott ont refusé de partici-
per à cette réunion, d’où son report à deux
reprises successives.   Face à cette donne, et

contraint par le délai de dépôt des candida-
tures, la direction du FFS a donc agi en dehors
du conseil national en décidant donc de parti-
ciper  à cette joute électorale du 5 février pro-
chain.  Selon de nombreux observateurs et ana-
lystes cette décision ne fait pas du tout l’unani-
mité. Les opposants à  cette option ne vont pas
manquer ce se manifester pour décrier la déci-
sion de la direction du parti.  En d’autres
termes c’est pratiquement une nouvelle crise
interne qui pointe à l’horizon. Le plus vieux
parti d’opposition est donc à l’orée d’une nou-
velle crise lui qui en a connu beaucoup ces der-
niers temps.
D’ailleurs en prenant part aux élections locales
du 27 novembre la direction politique s’est
aliénée une partie importante de la base mili-
tante qui était farouchement opposée à la par-
ticipation à cette élection. Des militants et des
cadres du FFS n’ont donc pas fait de campagne
électorale eux qu étaient favorables à l’option
du boycott. D’où le score mitigé réalisé par le
FFS où le parti n’est pas arrivé à s’imposer de
manière éclatante même dans son fief tradi-
tionnel : la Kabylie. 

K. H. 

PAR CHAHINE ASTOUATI

Les "Collectivités locales ne sont pas organi-
sées pour assurer un meilleur suivi des affaires
contentieuses, estime la Cour des comptes
dans son rapport annuel 2021". appelant les
responsables locaux à renforcer leurs services
par un encadrement spécialisé, permettant de
prendre en charge convenablement les affaires
portées en justice.  Ce rapport, reprenant les
principaux résultats des travaux d'investigation
réalisés par la Cour des comptes en exécution
de son programme de contrôle de 2019, a évo-
qué la gestion des affaires contentieuses au
niveau des collectivités locales.  Il a, ainsi,
constaté que "de nombreuses collectivités
locales font, de plus en plus, l'objet de
condamnations pécuniaires en exécution de
décisions de justice prononcées à leur encon-
tre, en raison notamment de violations par les
gestionnaires de ces collectivités des disposi-
tions légales et réglementaires régissant les
dépenses publiques". Les statistiques relatives
aux affaires contentieuses, recueillies par la
Cour des comptes auprès des collectivités
locales, ont révélé que le nombre des affaires
devant toutes les juridictions qu'elles soient
d'ordre judiciaire ordinaire ou administratif a
atteint 9.666 affaires, durant la période 2016 à

2019, soit une moyenne de 2.416 affaires par
année. Un nombre important des décisions de
justice, comportent des indemnisations finan-
cières importantes au profit des particuliers.
Ainsi, les condamnations pécuniaires pronon-
cées durant la période 2016 à 2019 ont atteint
un montant global de 3,934 milliards de dinars
dont 3,018 milliards de dinars, soit 77 % des
condamnations, sont liées aux affaires portant
sur l'exécution de la commande publique.  A
cet effet, l'évaluation effectuée par la Cour des
comptes a permis de constater "une faible maî-
trise" de la gestion des affaires contentieuses
par ces entités, indique le rapport, ajoutant que
les mesures préconisées, par le ministère de
l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, tendant à renfor-
cer l'organisation des services chargés du
contentieux pour mieux défendre les intérêts
des collectivités locales et privilégier le règle-
ment amiable des contentieux, "ne sont pas
rigoureusement mises en œuvre par les respon-
sables locaux". Aussi, déplore le rapport, en
dépit de l'évolution constatée dans le volume
des affaires contentieuses, leur complexité
juridique et les conséquences négatives des
décisions de justice sur la crédibilité des col-
lectivités locales, ces dernières "ne sont pas
suffisamment organisées et outillées pour

assurer un meilleur suivi des dossiers conten-
tieux". "Elles ne sont pas dotées en personnel
suffisant et qualifié et ne disposent d'aucune
procédure écrite, comme elles n'ont pas mis en
place un système d'information propre à la
gestion du contentieux permettant aux collecti-
vités locales de disposer d'une information
exhaustive et actualisée", explique le docu-
ment.  Il a également observé que le recours à
la procédure de l'arrangement à l'amiable des
litiges, mesure préventive au contentieux judi-
ciaire, "n'est pratiquée qu'à titre exceptionnel".
L'exécution des décisions de justice pronon-
cées en faveur des collectivités locales est
aussi caractérisée par "des lenteurs non justi-
fiées et n'obéit pas aux procédures définies par
la loi".  De ce fait, la Cour des comptes a
recommandé aux collectivités locales de privi-
légier le règlement amiable des litiges, notam-
ment en introduisant systématiquement dans
tous les cahiers des charges, la clause y relative
et en rendant effectif les comités de wilaya
créés à cet effet. Elle a appelé, aussi, à se
conformer aux procédures légales relatives à
l'exécution de la dépense publique, mettre fin à
la prise en charge des dépenses sans disponibi-
lité des crédits budgétaires nécessaires et se
conformer aux procédures du contrôle préala-
ble des engagements.      C. A.
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Risque de crise au FFS

TRAITEMENT DES DOSSIERS CONTENTIEUX DES COLLECTIVITÉS LOCALES

La Cour des comptes appelle à renforcer 
les services 

REPRISE DE CONTACTS 

L’ambassadeur d'Algérie à Paris reçu 
à l'Elysée et au Quai d’Orsay 

EN VISITE OFFICIELLE AUX EAU

Entretien de Lamamra
avec le ministre des

Affaires présidentielles 
émirati

Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, s'est entretenu avec son
altesse Cheikh Mansour Ben Zayed, vice-
Premier ministre, ministre des Affaires pré-
sidentielles émirati, dans le cadre de sa
visite de travail aux émirats arabes unis en
sa qualité d'envoyé personnel du président
de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
indiqué, samedi, un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères. "M. Lamamra

a transmis à Son Altesse cheikh Mansour

Ben Zayed, les salutations fraternelles et

sincères du président de la République,

Abdelmadjid Tebboune, à Son Altesse

Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahyane et à

tous les membres de la famille Al Zayed, et

lui a remis une lettre du président de la

République à son homologue, son frère le

chef de l'Etat émirati", lit-on dans le com-
muniqué. "Les entretiens qui se sont dérou-

lés dans un climat de fraternit et de conver-

gence de vues, ont permis de réaffirmer la

forte volonté des deux parties de poursuivre

les efforts communs pour promouvoir la

coopération bilatérale dans le domaine éco-

nomique et consacrer les traditions de

concertation politique à travers l'intensifi-

cation des visites entre les deux parties",
précise la même source. Sur la situation
régionale, les deux parties ont échangé les
vues sur les développements de la situation
dans le monde arabe  et les préparatifs des
prochaines échéances, notamment le
Sommet arabe prévu à Alger. Son Altesse
cheikh Mansour Ben Zayed a salué "les

efforts laborieux de l'Algérie et son

approche raisonnable pour assurer le suc-

cès de ce rendez-vous important et unifier

les rangs arabes". Les deux parties ont
convenu, à ce propos, d'intensifier la coordi-
nation bilatérale et multilatérale au sein de
la Ligue arabe pour lancer un processus pré-
paratoire à même de conférer à l'action
arabe commune davantage d'efficacité et de
crédibilité. Les deux responsables ont réaf-
firmé l'intérêt qu'"accordent les dirigeants

des deux pays à la consolidation des liens

de fraternité et de coopération  entre les

deux pays et peuples frères", conclut la
même source.

Le Président
Tebboune préside

aujourd’hui une réu-
nion du Conseil des

ministres 
Le président de la République, chef
suprême des forces armées, ministre de la
Défense nationale, Abdelmadjid Tebboune,
présidera, aujourd’hui, une réunion du
Conseil des ministres consacrée à l'examen
du projet de loi portant découpage  judi-
ciaire et à des exposés relatifs à plusieurs
secteurs, a indiqué un communiqué de la
présidence de la République. "Le président

de la République, chef suprême des forces

armées, ministre  de la Défense nationale,

Abdelmadjid Tebboune présidera dimanche

16 janvier 2022, une réunion du Conseil des

ministres consacrée à l'examen du  projet de

loi portant découpage judiciaire et à des

exposés relatifs aux secteurs de l'intérieur,

de l'agriculture, des travaux publics, du tra-

vail,de l'emploi, de la sécurité sociale et de

l'habitat", précise le  communiqué. 
r. n.

L’ambassadeur d'Algérie à Paris, Mohamed-
Antar Daoud, qui a repris récemment ses fonc-
tions dans la capitale française, a été reçu à
l'Elysée et au Quai d’Orsay, indique un com-
muniqué de  l'ambassade d'Algérie en France.
"L’ambassadeur Mohamed-Antar Daoud a été
reçu successivement, jeudi 13  janvier 2022,
par le secrétaire général de l’Elysée, Alexis
Kohler et la directrice Afrique du Nord et
Moyen Orient, au ministère de l’Europe et des
Affaires étrangères, Anne Gueguen", précise le
même communiqué. Lors de ces rencontres,
les interlocuteurs français se sont "félicités de
la reprise des contacts entre les deux parties et
émis le souhait de voir  le retour de l’ambassa-
deur marquer une nouvelle étape dans les rela-
tions  entre les deux pays". Pour sa part, le
diplomate algérien a rappelé que son retour sur

instruction du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, "est  motivé par le
souci d’aller de l’avant et ce, à travers, la
concertation, seule susceptible de réaliser les
convergences sur les questions d’intérêt  com-
mun", souligne le communiqué de l'ambassade
d'Algérie en France. M. Daoud, relève encore
la source, a précisé que sa mission consiste à
œuvrer au "raffermissement des relations bila-
térales et leur redynamisation". Le SG de
l'Elysée, de son côté, a réitéré la volonté des
autorités  françaises, au plus haut niveau,"à
préserver le caractère exceptionnel de  nos
relations et à les inscrire dans un esprit
d’apaisement, de confiance  et de respect
mutuel". Lors de sa rencontre avec la directrice
Afrique du Nord et Moyen Orient au  MEAE,
poursuit la même source, "le diplomate algé-

rien a notifié à la partie française l’accord des
autorités algériennes pour la tenue, à Alger, le
31 janvier 2022, des consultations politiques
au niveau des secrétaires  généraux des minis-
tères des Affaires étrangères". Ce déplace-
ment, note le communiqué, a été, aussi, l’occa-
sion pour  l’ambassadeur d’introduire officiel-
lement la demande de "la réouverture du
consulat d’Algérie à Melun et aborder la ques-
tion de la coopération consulaire dont notam-
ment celle relative à l’attribution des visas et
titres de séjour à nos ressortissants".Par ail-
leurs, les deux parties ont largement évoqué la
question de "la
tenue à Alger de la 5e session du Comité inter-
gouvernemental de haut-niveau", selon le
même communiqué. 

r. n.
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IL ÉTAIT UNE FOIS
DANS L'OUEST

Postés dans une petite gare de l'Ouest améri-

cain, trois desperados guettent l'arrivée du train

qui transporte celui qu'on nomme Harmonica.

Mais l'homme est une fine gâchette et les abat

sans sourciller. Au même moment, le fermier

Brett McBain et ses trois enfants préparent un

banquet en l'honneur de la nouvelle Mme

McBain, Jill, qui doit arriver de La Nouvelle-

Orléans où elle officiait dans une maison close.

C'est alors que Frank et sa bande de tueurs aux

longs manteaux surgissent et exterminent la

petite famille. 

21h00
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LE GRAND PARDON

Plusieurs hommes, portant des masques à gaz,

attaquent un fourgon cellulaire pour faire éva-

der le Sacristain, un repris de justice condamné

à vingt-cinq années de prison. A la même

heure, se déroule dans la somptueuse villa de

Raymond Bettoun une brillante réception en

l'honneur de la circoncision de David, son petit-

fils. Cette fête est suivie avec intérêt par le com-

missaire Duché. Raymond Bettoun, juif pied-

noir de Constantine installé en France depuis

1962, est en effet le chef d'un clan qui a la main-

mise sur le jeu et la prostitution à Paris. 

21h00

SUEURS FROIDES

Un homme s'enfuit, en sautant de toit
en toit, poursuivi par deux policiers.
Soudain l'un deux, l'inspecteur John
Ferguson, rate son saut et se rac-
croche à une gouttière. L'autre veut lui
porter secours. C'est alors qu'il fait
une chute mortelle. Rongé par le
remords, Ferguson quitte la police,
sujet désormais au vertige. Son amie
Midge, dessinatrice de mode, tente
patiemment de le délivrer de cette
appréhension. 

21h00

LES FOURBERIES 
DE SCAPIN

En l'absence de leurs pères, Léandre est tombé

amoureux de Zerbinette tandis qu'Octave a

épousé Hyacinte. Mais Géronte et Argante sont

de retour à Naples pour imposer à leurs fils res-

pectifs un mariage arrangé. Heureusement,

Léandre a un valet du nom de Scapin qui a plus

d'une astuce dans son sac pour démêler cette

double intrigue conjugale. Usant de ruses et

d'un talent certain de comédien, le valet réussit

même à soutirer de l'argent aux pères avares

pour mieux asseoir l'amour des deux couples.

21h00

CAPITAL

Le confinement a rendu les villes
moyennes de France très attractives,
provoquant une forte hausse des prix.
Est-il encore temps d'acheter ? Un
autre moyen d'investir dans l'immobi-
lier qui peut s'avérer rentable est le
viager. Enfin, gros plan sur les for-
mules clé en main pour se lancer
dans l'immobilier.

21h00

ANNA

Dans les années 90, une jeune pau-
mée se transforme en machine à tuer
pour le KGB. Manipulatrice et manipu-
lée, elle multiplie les misions, et les
identités.

21h00

LE CAS RICHARD
JEWELL

Sans l’intervention de Richard Jewell,
modeste agent de sécurité aux JO
d’Atlanta, en 1996, il y aurait eu un
carnage. Fêté en héros, le vieux gar-
çon obèse qui se rêvait policier, est
très vite soupçonné de terrorisme par
le FBI. Sans preuve…

21h00

MEURTRES 
EN EAUX TROUBLES

A la suite d'un signalement, Zeiler et

Oberländer retrouvent un nouveau-né aban-

donné dans un panier sur le lac de Constance.

La mère, retenue captive, a réussi à laisser un

message de détresse à l'intérieur du panier

avec d'étranges symboles, ainsi que son nom :

Rita Hafner. Or celle-ci avait disparu six mois

auparavant, et les enquêteurs pensaient qu'elle

avait été assassinée par son amant. Cette nou-

velle découverte va les obliger à reprendre l'en-

quête depuis le début, et les plonger dans le

folklore lié à l'histoire locale.

21h00
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conventions signée
spour la valorisa-
tion du patrimoine

amazigh.  

2 40 930
tonnes de laine

exportées par la
wilaua de Saïda
vers la Turquie.

mille euros de pro-
duits exportés par

les entreprises
locales à Ghardaïa.
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"Les états-Unis doivent soutenir pleinement
le nouvel envoyé personnel du secrétaire

général de l'Onu dans ses efforts et essayer
de convaincre le Maroc de négocier sans

conditions préalables." 

CHRISTOPHER ROSS 

Mort de centaines de poissons dans 
oued Safsaf

Une journée de sensibilisation aux dangers du dépôt anar-
chique des déchets et à l’importance du tri et du recyclage a
été organisée par l’établissement de nettoiement, de la collecte
et du transport des déchets ménager "Extranet" de la wilaya
d’Alger. Extranet tend, à travers l’organisation de cette ren-
contre, tenue au centre culturel de Zéralda, à ancrer la culture
de participation à la lutte contre la pollution de l’environne-
ment. Une exposition a été organisée sur les différents types
de déchets ménagers récupérés et les moyens de les valoriser
pour contribuer à la protection de l’environnement. La ren-
contre a constitué également une occasion pour attirer l’atten-
tion sur les quantités importantes de pain collectées et lancer
un appel à la rationalisation de l’utilisation de cet aliment pour
lutter contre le phénomène de gaspillage. Cette journée s’ins-
crit dans le cadre d’une série de rencontres de sensibilisation
organisées par Extranet pour sensibiliser les citoyens sur l’im-
portance d’adopter des comportements environnementaux
positifs et de prendre conscience de la gravité de la dégrada-
tion de l’environnement.

Des centaines de poissons ont été retrouvés morts le long de
oued Safsaf, dans son lit traversant Salah-Bouchaour et d’El-
Harrouch. Le directeur local du secteur, Hocine Bousbiâ, a
précisé à l’APS qu’une commission constituée des deux direc-
tions de l’environnement et de la pêche, de l’observatoire
national pour l’environnement et le développement durable
ainsi que le bureau d’hygiène de la commune de Salah-
Bouchaour s’est rendue sur le site. La cause principale de la
mort des poissons serait le manque d’oxygène. La même com-
mission s’est rendue à la source d’eau de Saïd-Bousbaâ, dans
la commune d’El-Harouch, qui coule vers oued Safsaf, où des
prélèvements ont été effectués suite à l’observation de la mort
de poissons. Des inspections ont été effectuées dans des entre-
prises activant à proximité de ce cours, dans la daïra d’El-
Harrouch, ayant révélé l’activité de deux pressoirs à olives non
aménagés déversant directement leur rejet dans le lit de oued
Safsaf, qui s’avère être le principal responsable du manque
d’oxygène. 

Le Salon de la promotion immobilière, de la construction et du
décor "Souknatec Expo" a ouvert ses portes mardi à Alger aux
professionnels du domaine. Tenu au CIC par Sunflower, une
agence de communication spécialisée dans l'évènementiel, le
salon auquel 60 exposants ont pris part, s’est clôturé hier
samedi. Le salon a regroupé, 5 jours durant, des entreprises de
la promotion immobilière activant dans les différentes wilayas
du pays et des entreprises spécialisées dans les domaines de
l'aménagement intérieur et extérieur et du décor. Des banques et
des institutions financières qui offrent des services en matière
de financement immobilier, étaient également présentes à ce
salon, qui donne également l'opportunité d'échanges et d'af-
faires entre les professionnels (B to B) et des échanges commer-
ciaux avec des clients potentiels. L'organisation de cet évène-
ment s'est faite suite au "demandes persistantes" de la part des
professionnels et des particuliers en quête d'espace d'affaires
dédié exclusivement à la thématique du salon.

"Souknatec Expo" a clôturé hier ses portes
à Alger

Sensibilisation sur les dangers liés au dépôt
anarchique de déchets Bataille de...

bouses de vache 
C’est dans la joie qu’une

foule immense s’est livrée
à une bataille de bouses de

vache dans un village
d’Inde, lors d’une tradition-

nelle fête. 
Pour ce rituel annuel, les
habitants ont commencé

par collecter les - munitions
- auprès des propriétaires

de vaches.   
Ce butin a ensuite été

amené au temple sur des
remorques de tracteurs,

avant qu’un prêtre ne pro-
cède à la cérémonie de la

bénédiction.  
Le fumier a été déversé au
sol et des hommes de tous
âges ont ensuite pataugé
dedant afin de préparer
leurs munitions pour la

bataille.  

Il poursuit son
employeur

pour... 0,43 euro
retenu sur son

salaire 
Un conducteur de train

japonais poursuit en justice
son employeur qui a retenu
56 yens (0,43 euro) sur son
salaire à titre de sanction,

son convoi étant arrivé
avec une minute de retard.

Le conducteur a déposé
une plainte en début d’an-

née.
Il réclame 2,2 millions de

yens de dommages et inté-
rêts pour le préjudice moral

causé par cette épreuve.
Le conducteur devait dépla-
cer un train vide vers une
voie de garage de la gare

d’Okayama, dans l’ouest du
Japon, mais s’est trompé

de quai.



SAHARA OCCIDENTAL

ARRIVÉE DE STAFFAN
DE MISTURA À TINDOUF

L' envoyé personnel du secrétaire général
de l'ONU pour le Sahara occidental,
Staffan de Mistura, est arrivé, hier

samedi à l'aéroport de Tindouf, où il a été
accueilli par le représentant du Front Polisario
auprès de l'Organisation des Nations unies et
coordinateur avec la Minurso, Sidi Mohamed
Omar.  Accompagné d'une délégation onu-
sienne, Staffan de Mistura s'est rendu dans les
camps des réfugiés sahraouis à Smara,
deuxième halte de sa première tournée dans la
région depuis sa nomination au mois de
novembre dernier.   L'envoyé personnel onu-
sien rencontrera, durant deux jours, les diri-
geants sahraouis et écoutera leurs avis sur la
question de la reprise des négociations avec le
Maroc en tant que parties au conflit, et les
moyens d'une relance constructive du proces-
sus politique au Sahara occidental, après le
retour à la guerre.   La wali de la wilaya de
Boujdour (camps de réfugiés sahraouis), Azza
Ibrahim Babih, a affirmé que les Sahraouis ne
comptent pas trop sur cette visite pour le règle-
ment du conflit avec le Maroc.  "La visite de
M. De Mistura dans la région ne diffère pas de
celles de ses prédécesseurs", a-t-elle souligné
précisant que "face à l'inaction du Conseil de
sécurité et de l'ONU qui n'a pris aucune
mesure sérieuse, le Maroc poursuit ses tergi-

versations et continue d'imposer sa politique
du fait accompli.  Par conséquent, nous n'at-
tendons pas que De Mistura apporte une solu-
tion", a déclaré Mme Azza Ibrahim Babih à
l'APs.  "Les sahraouis ne demandent pas l'im-
possible si ce n'est leur droit à l'autodétermi-
nation, un droit garanti par toutes les chartes
internationales. Nous demandons seulement
l'organisation d'un référendum", a-t-elle sou-
tenu, rappelant que "le royaume du Maroc
avait signé et accepté l'organisation d'un réfé-
rendum en 1991, mais une fois qu'il a réalisé

que les sahraouis se dirigeaient vers l'indé-
pendance, il a entamé sa stratégie de tergiver-
sations et d'obstacles, qui s'est étalée sur une
trentaine d'années, sans guerre et sans paix".
Elle a rappelé qu'après l'agression marocaine
contre des civils innocents à Guerguerat le 13
novembre 2020 et la violation du cessez-le-feu
et du plan de règlement, les Sahraouis ont été
contraints de reprendre les armes. "Nous pour-
suivrons la lutte armée jusqu'à la libération de
tous les territoires sahraouis occupés", a-t-elle
ajouté.

Le sélectionneur de l'EN de foot-
ball, Djamel Belmadi, a mis l'ac-
cent hier samedi sur l’importance
de remporter le match face à la
Guinée équatoriale, dimanche au
stade de Japoma à Douala pour le
compte de la 2e journée de la Coupe
d'Afrique des Nations au
Cameroun, quatre jours après la
contre-performance concédée d'en-
trée face à la Sierra-Leone (0-0).
"Notre état d’esprit est tourné vers
un succès, nous allons mettre tous
les ingrédients pour y parvenir.
C'est un match qui s’annonce aussi
difficile que le premier. Nous allons
tout faire pour remporter cette ren-
contre", a indiqué Belmadi, lors
d’une conférence de presse

d’avant-match animée au stade de
Japoma."J'ai pu tirer des enseigne-
ments de cette équipe équato-gui-
néenne au terme de son match face
à la Côte d'Ivoire. Nous avons bien
étudié l’adversaire, c'est une
équipe capable de poser des pro-
blèmes à n'importe quelle équipe,
comme ce fut le cas face à la
Tunisie (éliminatoires du Mondial,
ndlr). C’est une équipe qui a une
connotation latine dans son foot-
ball. Beaucoup de similitudes avec
le football espagnol, la plupart des
joueurs ont été formés en
Espagne", a-t-il ajouté. Et d'insister
: "Le match ne sera pas facile. La
Guinée équatoriale est composée
de bons joueurs, il y a de la qualité.

On va avoir un match compliqué,
nous allons le prendre du bon bout,
et surtout bien respecté cet adver-
saire". Interrogé sur le mauvais
départ des champions d'Afrique,
Belmadi a 
affirmé : "En Afrique, il n’y a plus
de petites équipes, comme on a pu
le vérifier lors du premier match
face à la sierra-Leone. L’écart
entre les équipes s'est rétréci. Nous
allons rencontrer un adversaire
avec un autre football, mais avec la
même envie de nous faire tomber,
de bien défendre. On viendra aussi
pour gagner". Les Verts ne sont
"nullement perturbés, mais plutôt
déterminés et décidés à rectifier le
tir" dès dimanche, a tenu à rassurer
Belmadi. Contrairement au premier
match, dont le coup d’envoi a

débuté en début d’après-midi,
Belmadi s’est réjoui de pouvoir
jouer cette 2e sortie en nocturne, et
dans des conditions climatiques
"clémentes". En dépit du nul
concédé lors de l'entame du tour-
noi, Belmadi a estimé que la
confiance au sein des joueurs reste
intacte. Belmadi a révélé avoir axé
les dernières séances d’entraîne-
ment sur  l'efficacité offensive, une
manière de retrouver rapidement le
chemin des filets, pour l’équipe
algérienne, dont l’attaque constitue
le maillon fort. "Le point essentiel
sur lequel on a travaillé c’est de
finir bien nos  actions, être plus
tueurs devant les buts. C’est ce
qu’on va essayer d’appliquer
dimanche", a-t-il conclu.

LUTTE CONTRE LE BANDITISME À ALGER
Démantèlement d'une
bande spécialisée dans
le vol du rond à béton

La brigade territoriale de la Gendarmerie nationale de Zéralda a
démantelé une bande spécialisée dans le vol des équipements et des
matériaux de construction. 4 individus ont été interpellés et 10 quin-
taux de rond à béton récupérés, a indiqué un communiqué du com-
mandement de la Gendarmerie nationale. "Dans le cadre de la lutte
contre le phénomène du vol, tous types confondus, et qui a connu ces
derniers temps une hausse notable (...), la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale des sables d'or a procédé au démantèlement
d'une bande spécialisée dans le vol des équipements et des matériaux
de construction de l'intérieur des chantiers de réalisation de plusieurs
projets répartis dans le territoire de la wilaya d'Alger", indique le
communiqué de la Gendarmerie nationale.   Après "finalisation des
formalités légales et parachèvement des enquêtes, les mis en cause
seront présentés aux juridictions territorialement compétentes", lit-on
dans le communiqué.

TRAVERSÉES MARITIMES
La fiche sanitaire

désormais obligatoire
chez Algérie Ferries

Depuis l’apparition du variant Omicron, les conditions de voyages ne

cessent de changer, mais surtout d’être renforcées. C’est le cas de

l’Algérie.  Après avoir imposé le pass vaccinal, la compagnie nationale

de transport maritime Algérie Ferries annonce une nouvelle condition

à savoir : la fiche sanitaire.  Dans un bref communiqué publié hier ven-

dredi sur sa page Facebook, Algérie Ferries a annoncé la mise en place

d’une fiche sanitaire, un document du ministère algérien de la Santé

existant déjà pour les voyages par avion. "L’ENTMV informe les pas-

sagers devant se rendre en Algérie qu’une fiche sanitaire à renseigner

et à remettre lors de leur arrivée aux ports algériens est téléchargeable

via ce lien : Fiche-sanitaire-T-Maritime", lit-on dans le communiqué

d’Algérie Ferries.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE 

10 décès et 505
nouveaux cas 
en 24 heures

Selon le dernier bilan du ministère
de la Santé, l’Algérie a enregistré
au cours des dernières 24 heures
505 nouvelles contaminations
contre 596 cas recensés dans le
bilan de la veille.
Mlaheureusement le même bilan
fait état de 11 décès au cours de la
même période.   La même source
fait état d’une légère hausse des
admissions en soins intensifs. 32
patients sont actuellement en réa-
nimation.  Le total des contamina-
tions s’élève, suite à ces derniers
chiffres à 221.484 cas confirmés
pendant que celui des morts
atteint 6.404.
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"TOUT FAIRE POUR REMPORTER
CETTE RENCONTRE"

DÉCÈS DU DERNIER MEM-
BRE DES "22"

Les hommages
continuent

Depuis le décès, mercredi dernier, de

l’un des symboles de la Guerre de libé-

ration nationale, le moudjahid-héros, qui

a choisi l’ombre à la lumière et a tou-

jours vécu dans la discrétion la plus

totale, les hommages continent de pleu-

voir pour encenser la mémoire du grand

moudjahid Othmane Belouizdad. Après

l’hommage appuyé du président de la

République, Abdelmadjid Tebboune,

celui du Premier ministre Aïmene

Benabderrahmane ou encore celui du

général de corps d’armée, Ahmed

Chanegriha, le chef de l’Organisation

nationale des moudjahidine (ONM) a

tenu, à son tour, à mettre en avant les

sacrifices consentis par le défunt moud-

jahid Othmane Belouizdad pour l’affran-

chissement de l’Algérie du joug colo-

nial. 

"Le secrétariat de l’Organisation natio-

nale des moudjahidine a appris avec une

immense tristesse le décès du moudjahid

Othmane Belouizdad, dernier membre

du Groupe historique des 22, qui avait

planifié le déclenchement de la

Révolution du 1er Novembre 1954", lit-on

dans un communiqué de l’ONM. 

Après avoir souligné que le parcours du

moudjahid Othmane Belouizdad était

"intrinsèquement lié au Mouvement

national", l’ONM a rappelé que le

défunt était parmi les premiers à rejoin-

dre l’Organisation spéciale (OS), qui a

préparé, dans les années 40, la véritable

confrontation avec la présence française. 

Pour l’ONM, ce fut "la persévérance de

ce militant, jusqu’à ce que l’indépen-

dance de la patrie soit recouvrée, car le

rôle d’honneur dont il a été investi tout

au long de son parcours de militantisme

ne l’a pas placé parmi ceux qui tentent

de concrétiser des acquis personnels au

prix de leur réputation, une réputation

qu'il  voulait d'un blanc immaculé et une

lanterne pour les générations mon-

tantes", lit-on dans le communiqué.
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